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1 Généralités 

1.1  Présentation du lieu 

La commune du Freney d’Oisans se situe dans le département de l'Isère et, plus particulièrement, 
dans le secteur de l'Oisans. 

Il est possible d'y accéder par la route départementale n° 1091 qui relie Grenoble à Briançon, se 
situant quasiment à mi-chemin des agglomérations de Grenoble (63 km) et de Briançon (55 km). 

 

Localisation (Image Google Maps) 

Elle fait partie de la Communauté de Communes de l'Oisans (CCO) dont le siège se situe à Bourg 
d'Oisans. 

Elle est voisine des deux grands domaines skiables de l’Oisans qui sont ceux des Deux-Alpes et de 
l’Alpe d’Huez. 

1.2  Historique du PLU 

La première carte communale dont disposait la commune du Freney d’Oisans a été approuvée le 7 
décembre 2002. 

Depuis cette approbation, il a été nécessaire de faire évoluer assez fortement ce document pour 
s’adapter aux nouveaux enjeux du territoire et à l’évolution des procédures d’urbanisme. 

Par délibération du 5 août 2013, le Conseil municipal a manifesté sa volonté d’élaborer son PLU 
dont il a arrêté le projet le 1er août 2019. Les objectifs annoncés sont les suivants : 

✔ assurer un équilibre sur le bourg entre lieu de passage et rôle de centralité, 

✔ favoriser le développement économique et touristique de la commune, 

✔ développer un habitat permanent de qualité, 

✔ s’insérer dans les dynamiques de l’Oisans, 

✔ protéger les espaces naturels, agricoles et forestiers d’une urbanisation effrénée, 

✔ s’inscrire dans le cadre réglementaire. 
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Un résumé de ces objectifs pourrait être « un développement démographique mesuré »1 

Bien que le SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) de l'Oisans ne soit pas opposable au projet 
de PLU du Freney d’Oisans car il est toujours en cours d’élaboration, (projet arrêté le 8 novembre 
2018), ce dernier s’appuie néanmoins sur le projet de SCOT et devra naturellement être compatible 
une fois le document approuvé. 

1.3  Le PLU 

Le PLU se veut être un document plus opérationnel que ne l'était le POS. 

Ainsi, la cohérence des enjeux et le projet urbain se voient privilégiés par rapport à une approche 
purement réglementaire. 

Il est composé des documents suivants : 

✔ Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD), 

✔ Rapport de présentation, 

✔ Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP), 

✔ Règlement. 

A noter que le projet de PLU comporte un volet touristique relativement important qui s’appuie sur 
une liaison téléportée (ascenseur valléen) entre la commune du Freney d’Oisans et les Deux-Alpes 
de même qu’une liaison Alpe d’Huez – Les Deux Alpes. Cette dernière est l’une des unités 
touristiques inscrites au SCOT de l’Oisans (OAP n° 1). 

Une autre unité touristique nouvelle est inscrite à ce projet de PLU. Il s’agit de l’aménagement de 
l’ancien camping dit « du Traversant » pour en faire un hébergement touristique marchand d’environ 
500 à 600 lits (OAP n° 2). 

1.3.1 Le PADD 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) est le document cadre du PLU qui 
définit et présente les orientations générales d'aménagement et d'urbanisme de la commune pour 
la dizaine d'années à venir. 

C'est un document, destiné à l'ensemble des citoyens, qui précise le projet de la commune pour les 
années à venir. 

Il dessine ainsi le nouveau cadre de vie dans lequel évolueront les habitants de la commune. 

Il convient de noter que les orientations du PADD ne sont pas opposables aux autorisations 
d'urbanisme. 

1.3.2 Le rapport de présentation 

C'est le document qui explicite le PADD en le traduisant en mesures concrètes. Il se doit d'être 
accessible et compréhensible par tout un chacun. 

Pour ce faire, il s'appuie sur un diagnostic territorial et un état initial de l'environnement. 

Il réalise la synthèse des enjeux et explicite les choix retenus. 

Il détaille ensuite les incidences de la mise en œuvre du PLU sur l'environnement et propose des 
mesures pour éviter ou réduire et compenser ces incidences. 

Je note la qualité du rapport de présentation, très clair. 

                                                

1 Page 230 du rapport de présentation 
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1.3.3 Les orientations d'aménagement et de programmation 

Par quartier ou par secteur, il est possible de prévoir des actions ou des opérations d'aménagement 
particulières telles que définies par l'article L151-6 et suivants du code de l'urbanisme. 

Elles forment alors ce qu’on appelle des Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP). 

A noter que si les orientations du PADD ne sont pas opposables aux autorisations de construire, les 
OAP leur sont, elles, juridiquement opposables. Tous travaux ou opérations qu'elles prévoient 
doivent être compatibles avec les dispositions prévues. 

Deux OAP sont ici prévues dont l’une vaut unité touristique nouvelle locale : 

1.3.3.1 OAP n° 1 

Elle est située à l’entrée de la commune en venant de Grenoble, elle consiste en la création d’une 
gare de départ pour une liaison Le Freney d’Oisans / Les Deux Alpes et son parking dédié. 

Elle est inscrite au SCOT de l’Oisans (pour rappel non opposable) en complément d’une liaison Alpe 
d’Huez (via Auris en Oisans) – Les Deux Alpes. 
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Situation de l'OAP n° 1 

1.3.3.2 OAP n° 2 

Elle se situe à la sortie de la commune du Freney d’Oisans en direction de Briançon sur le site d’un 
ancien camping (camping du Traversant) sur une zone d’environ 1,5 ha classé en zone Ut du PLU. 

Il s’agit d’un projet touristique s’inscrivant dans une perspective « 4 saisons » notamment autour de 
l’activité vélo / vtt.  

Ce projet consiste en la réalisation d’un hébergement touristique marchand de type club ou 
résidence de tourisme (minimum 3 étoiles) pour une surface de plancher de l’ordre de 7.500 m². 
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Situation de l'OAP n° 2 

1.3.4  Le règlement 

Il délimite les zones qui doivent recouvrir l'ensemble du territoire de la commune (article L51-8 du 
code de l'urbanisme). 

Ces zones sont réparties en quatre types : 

✔ Les zones urbaines (U), 

✔ Les zones à urbaniser (AU), 

✔ Les zones agricoles (A), 

✔ Les zones naturelles et forestières (N). 
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1.4 Cadre juridique 

L'élaboration du PLU se situe dans un cadre juridique essentiellement porté par : 

✔ Loi montagne n° 85-30 du 9 janvier 1985, 

✔ Loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 qui a substitué les PLU 
aux POS, 

✔ Loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 simplifiant la Loi SRU considérée comme trop 
contraignante, sans en remettre en question les principes généraux, 

✔ Loi Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové (ALUR ou loi Duflot) du 26 mars 2014 
protégeant davantage les espaces naturels, agricoles et forestiers, 

✔ Loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 - article 6 - relative à la démocratisation des enquêtes 
publiques et à la protection de l'environnement, 

✔ Code de l'urbanisme et, notamment, l'article 101-2, les articles L104-1 et suivants, R151-1 
et suivants, 

✔ Code de l'environnement et, notamment, les articles L123-4 et suivants, R123-1 et suivants. 

De plus, la commune du Freney d’Oisans est située sur le territoire du SCOT de l'Oisans dont le 
document n’est, à l’heure actuelle, pas approuvé suite à l’avis défavorable de la commission 
d’enquête et donc non opposable au projet de PLU. 

1.5  Documents relatifs à l'enquête 

Outre le dossier d'enquête proprement dit (voir point 1.6 suivant), les documents se 
rapportant plus précisément à l'enquête en cours sont les suivants : 

✔ Bilan de la concertation du PLU 

✔ Délibération du Conseil municipal du Freney d’Oisans, en date du 5 février 2013 ayant pour 
objet la décision d’engager les études préalables à l'élaboration d'un plan local d'urbanisme 
(PLU), 

✔ Délibération du Conseil municipal du Freney d’Oisans, en date du 5 août 2013, décidant de 
prescrire l’élaboration d’un PLU, de fixer les modalités de concertation, 

✔ Délibération du Conseil municipal du Freney d’Oisans, en date du 4 mars 2019, actant de la 
tenue du débat sur le PADD, 

✔ Délibération du Conseil municipal du Freney d’Oisans, en date du 1er août 2019, approuvant 
le bilan de la concertation et arrêtant le projet du PLU, 

✔ Courrier du Maire du Freney d’Oisans en date du 22 juin 2020 au Tribunal administratif de 
Grenoble lui demandant de désigner un commissaire enquêteur pour mise à l’enquête du 
PLU, 

✔ Décision n° E20000086 / 38 de Monsieur le Président du Tribunal administratif de Grenoble 
en date du 20 juillet 2019 désignant Monsieur Yves de BON en qualité de commissaire-
enquêteur aux fins de procéder à une enquête publique ayant pour objet : Elaboration du 
plan local d'urbanisme de la commune du Freney d’Oisans (Isère), 

✔ Arrêté Maire du Freney d’Oisans n° 35-2020 en date du 17 septembre 2020 de mise à 
l'enquête publique du projet d'élaboration du plan local d'urbanisme de la commune. 

✔ Avis des personnes publiques associées :  

◦ Avis en date du 4 septembre 2019 de la Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) de 
Grenoble, 
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◦ Avis en date du 24 septembre 2019 du Réseau de Transport d’Electricité (RTE), 

◦ Avis en date du 12 novembre 2019 de la Commune d’Huez, 

◦ Avis en date du 14 novembre 2019 du Syndicat d’Assainissement du Canton de l’Oisans 
(SACO), 

◦ Avis en date du 22 novembre 2019 de la Communauté de Communes de l’Oisans (CC0) 
et du SCOT, 

◦ Avis en date du 22 novembre 2019 de la Chambre Départementale d’Agriculture (CDA) 
de l’Isère, 

◦ Avis délibéré de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale Auvergne-Rhône-
Alpes (MRAE) en date du 22 novembre 2019, 

◦ Avis en date du 25 novembre 2019 du Conseil Départemental, 

◦ Avis transmis le 28 novembre 2019 par la DDT de la Commission Départementale de la 
Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers de l’Isère (CDPENAF) suite 
à sa séance du 17 octobre 2019, 

◦ Avis en date du 28 novembre 2019 de la CDNPS dans sa formation UTN, 

◦ Avis en date du 16 décembre 2019 de la Direction Départementale des Territoires 
comportant : 

▪ Le compte-rendu de la séance du 27 novembre 2019 de la Commission 
Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites, formation « Unités 
Touristiques Nouvelles (UTN), 

▪ Les observations de l’Etat 

◦ avis par mail en date du 13 mars 2020 du Parc des Ecrins, 

1.6 Composition du dossier 

Le dossier soumis à l'enquête est composé des pièces suivantes : 

 Pièce A :Notice introductive 

 Pièce B : Liste des pièces administratives 

 Pièce C : Le projet de PLU, comprenant : 

◦ Pièce 1 : Rapport de présentation 

◦ Pièce 2 : Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), 

◦ Pièce 3 : Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), 

◦ Pièce 4 : Règlement écrit et graphique 

▪ Pièce 4.1 : règlement – pièces écrites 

▪ Pièce 4.2 : zonage général 

▪ Pièce 4.3 : zonage général – risques naturels 

◦ Pièce 5 : Annexes 

▪ Pièce 5.1 : assainissement 

▪ Pièce 5.2 : eau potable 

▪ Pièce 5.3 : servitudes d’utilité publique 

▪ Pièce 5.4 : PAC risques miniers 
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▪ Pièce 5.5 : nuisances sonores 

▪ Pièce 5.6 : risques d’exposition au plomb 

▪ Pièce 5.7 : risques naturels 

✔ Pièce D : Mention des textes régissant l’enquête publique 

✔ Pièce E : Avis des Personnes Publiques Associées (PPA) 

2 2 Déroulement de l'enquête publique 

2.1  Etapes de l'enquête publique 

2.1.1 Demande de Monsieur le Maire du Freney d’Oisans 

La commune du Freney d’Oisans a, par lettre en date du 22 juin 2020, demandé la désignation d'un 
commissaire-enquêteur en vue de procéder à une enquête publique ayant pour objet : 

L'élaboration du plan local d'urbanisme de la commune d'Auris-en-Oisans (Isère) 

2.1.2 Désignation du commissaire enquêteur 

Le Président du Tribunal a administratif a fait droit à cette demande en désignant Monsieur Yves de 
BON en qualité de commissaire-enquêteur pour l'enquête publique désignée ci-dessus par décision 
n° E20000086 / 38 datée du 20 juillet 2020. 

Par arrêté n°35-2020 en date du 17 septembre 2020, le Maire du Freney d’Oisans a publié la mise 
à l’enquête publique du Plan Local d’Urbanisme de la commune du Freney d’Oisans du 19 octobre 
2020 à 09h00 au 20 novembre 2020 à 17h00. 

2.1.3 Entretien avec les représentants de la mairie 

Le 2 septembre 2020, une première réunion de prise de contact a été organisée à la mairie du 
Freney d’Oisans en présence de 

✔ Monsieur le Maire du Freney d’Oisans, Monsieur Christian PICHOUD, 

✔ Madame Nadine ROUSSELOT-PAILLEY BAUE, secrétaire de mairie, 

✔ et moi-même. 

Lors de cette réunion, ont été abordés les points concernant : 

✔ l'historique de la genèse du PLU, 

✔ les principaux problèmes auxquels ont été confrontés le bureau d'études et la commune, 

✔ le contexte local, 

✔ l'organisation de l'enquête et la fixation des permanences. 

Une fois ces points abordés, une visite des différents sites et points particuliers de la commune (en 
particulier les sites des deux OAP) a eu lieu. 

2.1.4 Fixation des permanences 

Elles ont été définies de la manière suivante, en correspondance avec les horaires d'ouverture de 
la mairie : 

✔ Permanence n°1 : lundi 19 octobre de 09h00 à 12h00, 

✔ Permanence n°2 : mercredi 28 octobre de 14h00 à 17h00, 
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✔ Permanence n°3 : mercredi 04 novembre de 09h00 à 12h00, 

✔ Permanence n°4 : vendredi 20 novembre de 14h00 à 17h00. 

2.1.5 Clôture de l'enquête 

J'ai procédé à la clôture de l'enquête le 20 novembre 2020 à 17h00. 

J'ai clos le registre d'enquête, numéroté les pièces jointes et récupéré l'intégralité du dossier. 

2.1.6 Remise du rapport 

Comme convenu avec Monsieur le Maire, le rapport de synthèse lui a été envoyé par courriel le lundi 
23 novembre 2020 (soit 3 jours après la clôture de l'enquête). 

Après en avoir discuté avec le bureau d'études et les élus membres de la commission de suivi de 
l'élaboration du PLU, il me l'a retourné le 30 novembre 2020 avec ses observations et réponses aux 
contributions du public. 

Suite à ce retour, le rapport définitif et les conclusions motivées lui ont été remis en mains propres 
le lundi 21 décembre 2020 simultanément à l'envoi au Tribunal administratif. 

3 Remarques préliminaires du Commissaire enquêteur 

3.1  Observations sur la publicité et l'affichage 

Lors de ma visite sur place en date du 02 août 2020, j'ai pu constater que l'affichage a été 
régulièrement apposé à l'entrée de la mairie du Freney, parfaitement lisible de l'extérieur ainsi qu'en 
divers endroits de la commune sur les panneaux d'affichage prévus à cet effet (le Village, les 
Chazeaux, Champrond, le Périer, Puy le Bas, Puy le Haut). 

La publication de l'avis d'enquête publique dans la presse a été effectuée : 

✔ le 01 octobre 2020 dans le journal Dauphiné Libéré 

✔ le 02 octobre 2020 dans Les Affiches de Grenoble et du Dauphiné, 

soit 18 jours avant le début de l'enquête. 

et une nouvelle publication  

✔ le 20 octobre 2020 dans le journal Dauphiné Libéré, 

✔ le 23 octobre 2020 dans Les Affiches de Grenoble et du Dauphiné, 

soit dans les 8 premiers jours de l'enquête. 

Il a de même été publié sur le site internet de la commune. 

Parallèlement, une adresse mail ainsi libellée : mairie.freney@wanadoo.fr a été mise à disposition 
du public afin de recueillir d'éventuelles observations, à charge pour l’émetteur de mentionner dans 
l’objet : « enquête publique pour le plan local d’urbanisme du Freney d’Oisans – à l’attention de 
Monsieur le commissaire-enquêteur ». 

Elle figure bien sur l'avis d'enquête, de même que l'adresse du site internet où il est possible de 
consulter l'intégralité du dossier (http://lefreneydoisans.fr/urbanisme.php). 

Un poste informatique a été mis gratuitement à la disposition du public à la mairie du Freney d’Oisans 
aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie. 

3.2 Avis sur les documents mis à disposition du public 

Ce paragraphe ne concerne que mon avis sur la pertinence des documents composant le dossier 
par rapport à une attente du public et sur la facilité avec laquelle il est rapidement assimilable et 

http://lefreneydoisans.fr/urbanisme.php


Elaboration du PLU de la commune du Freney d’Oisans – Rapport d’enquête 

 

page 14 sur 92 

compréhensible. 

Mon avis sur le projet proprement dit, sur mes éventuelles interrogations fait partie du rapport de 
synthèse au chapitre 5. 

Le dossier soumis à l'enquête publique m'apparaît comme parfaitement hiérarchisé et composé de 
5 parties permettant l'accès facile et rapide aux pièces que l'on souhaite examiner : 

✔ Pièce A : Notice introductive 

✔ Pièce B : Pièces administratives (délibérations et arrêtés) 

✔ Pièce C : Dossier d'élaboration du PLU comprenant le rapport de présentation, le PADD, les 
OAP, le règlement écrit et les pièces graphiques (cartes de zonage, général et par quartier), 
les annexes (assainissement, eau potable, servitudes d'utilité publique, préconisations du 
SDIS, risques naturels et nuisances sonores), 

✔ Pièce D : Mention des textes régissant l'enquête publique 

✔ Pièce E : Avis émis par les autorités spécifiques 

Cette décomposition facilite la lecture et l'accès aux différents documents que l'on est susceptible 
de rechercher. 

Le dossier lui-même contient l'ensemble des pièces exigées pour la bonne tenue de l'enquête 
publique et prévues par l'article R. 122-5 du code de l'environnement. 

Les plans présentés sont clairs avec cependant deux remarques : 

✔ ils ne permettent que très difficilement de distinguer les numéros de parcelles, 

✔ il manque un zoom précis sur chaque hameau. 

Il contient aussi tous les éléments permettant de comprendre le pourquoi d'une telle enquête : 
délibérations et des rappels de la législation en vigueur. 

Comme souvent, mais cette remarque est valable pour la plupart des dossiers soumis à enquête, le 
résumé non technique n'est qu'un résumé qui, dans le cas présent, ne permet pas d'obtenir une 
synthèse claire, lisible. 

Il serait éminemment souhaitable qu’il apparaisse comme un document à l’attention du public pour 
lui permettre de comprendre les enjeux d’un PLU, la synthèse des réflexions ayant abouti à la 
présentation du projet  

Avis du CE : le dossier présenté m'apparaît comme lisible et compréhensible par le public, hormis 
ma remarque concernant la lecture des plans et la pertinence du résumé non 
technique. 

4 L'enquête du 19 octobre au 20 novembre 2020 

4.1  Tenue des permanences 

4.1.1 Ouverture de l'enquête et première permanence 

A mon arrivée le lundi 19 octobre 2020 à 9h00, j'ai été accueilli par Monsieur le Maire qui m'a remis 
le dossier mis à disposition du public. 

J'ai pu constater que celui-ci était bien disponible sans aucune restriction. Il m'a de même indiqué 
que l’ensemble du dossier était consultable en mairie sur un ordinateur dans une configuration 
totalement conforme au dossier papier. 

Il m'a conduit à la salle du conseil, pièce mise à ma disposition dans laquelle il est possible de 
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recevoir le public en toute quiétude et confidentialité. 

Lors de cette permanence, se sont présentées six personnes : 

✔ M. OUGIER Jacques et M. OUGIER Dominique, 

✔ M. et Mme OLIVERO Serge et Loren, 

✔ M. Philippe RATTE, 

✔ M. Philippe RAYBAUDI, 

tous habitant au Freney d’Oisans. 

4.1.2 Deuxième permanence 

Lors de cette permanence, j'ai reçu six (6) personnes : 

✔ M. et Mme GRENIER Bertrand et Laurence, 

✔ M. VINÇON Bernard et Mme VINÇON Odile épouse PELEN, 

✔ M. Jean-Claude HOSTACHE, 

✔ Mme CROUZET Louise, 

tous propriétaires au Freney d’Oisans. 

4.1.3 Troisième permanence 

Lors de cette permanence, se sont présentées sept (7) personnes : 

✔ Mme DELEBARRE – DEBAY Anne 

✔ Mme PIERRA Kouisette, née RIVOIRE, 

✔ Mme et M. JOUFFREY Hélène et Jean, 

✔ M. MARIE Robert, 

✔ M. HOSTACHE Mathieu, 

✔ M. DUSSERT Cédric. 

tous propriétaires au Freney d’Oisans. 

A cause de la Covid 19, une personne, propriétaire au Freney d’Oisans mais confinée à Lyon, a 
souhaité être rappelée chez elle. Bien que ce soit contraire aux habitudes mais en raison de ces 
circonstances particulières, j’ai accédé à cette demande. 

Il s’agit de Monsieur Roland JANDARD. 

4.1.4 Quatrième permanence 

Lors de cette dernière permanence et jour de fin de l'enquête, se sont présentées quatre (4) 
personnes : 

✔ Mme AURIONNAUX Eliane, 

✔ Mme BRENON Sandra, 

✔ M. BRAKKEE Martin et Mme DUYS Sophia. 

tous propriétaires au Freney d’Oisans. 

Toutes les remarques et avis du public qui s’est présenté lors des permanences figurent au point 5 
du présent rapport (Rapport de synthèse). 
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Ce jour, à 17 heures, j'ai clos le registre d'enquête, numéroté les pièces jointes et récupéré 
l'intégralité du dossier. 
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5 Procès verbal de synthèse 

Cette partie du rapport a été envoyée à Monsieur le Maire du Freney d’Oisans le 24 novembre 2020 
afin qu’il puisse me remettre ses observations. 

La commune me l’a retourné le mercredi 9 décembre. 

Ses observations ont ensuite été intégrées dans le présent rapport définitif. 

5.1 Consultation et avis des PPA 

Préalablement à l’enquête publique, la commune avait souhaité apporter des éléments de réponse 
aux avis des personnes publiques associées et autorités spécifiques. Ces éléments ont été joints 
au dossier d’enquête afin de nourrir la réflexion du public.  

La commune précise qu’ils ne sauraient constituer une modification du projet de PLU ni une décision 
finale de prise en compte, celle-ci ne pouvant intervenir qu’à la fin de l’enquête publique après recueil 
de l’avis du public et du commissaire-enquêteur. 

Il convient de noter en préambule que les personnes publiques associées et les autorités spécifiques 
ont émis des avis dont les conclusions sont globalement favorables. 

Les pages suivantes font un état des remarques formulées par les différentes personnes publiques 
associées. Les réponses de la commune apparaissent ensuite en italique bleu après chaque 
observation, mes éventuelles remarques figurant alors en italique rouge. L’absence de remarques 
de ma part sera considérée comme un accord implicite de ma part. 

5.1.1 Avis des services de l’Etat 

Les services de l’Etat font quelques remarques dont la prise en compte serait susceptible de faciliter 
l’application ultérieure du PLU. 
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5.1.1.1 Observation n° 1 : justification du projet de liaison câblée 

5.1.1.1.1 Remarque n°1 

 

Le projet pris ainsi dans sa globalité est effectivement intimement lié au SCoT de l’Oisans, et 

particulièrement celui de la liaison interstation. Or le SCoT n’est pas encore approuvé. Le projet de 

liaison interstation et sa validation dépendent du SCoT et des options qu’il validera à l’avenir. Il est 

donc proposé de soumettre le PLU ainsi en enquête publique, malgré l’absence de SCoT approuvé, 

et, en fonction des conclusions du commissaire enquêteur et des remarques de la population, il sera 

possible, lors de l’approbation du PLU, et afin de laisser la possibilité de se créer la liaison câblée 

Huez/Mont de Lans, de n’inscrire le principe de cette liaison qu’au projet d’aménagement et de 

développement durable et de la supprimer du règlement graphique. 

Le public est non seulement majoritairement contre l’inscription de cette liaison au projet de PLU 

mais aussi contre la réalisation de cette infrastructure. Il ne m’appartient pas de me prononcer pour 

ou contre un choix politique mais celle-ci ne me paraît pas correspondre à une perspective de 

développement justifiable au vu de l’évolution de la fréquentation touristique et notamment des 

nouvelles pratiques en matière de ski, si ce n’est à afficher l’étendue du domaine qui deviendrait 

supérieure à d’autres. Cette notion de « plus grand domaine » me paraît totalement dépassée et je 

doute fortement qu’elle entre maintenant dans les critères de choix de destination que fera la 

majorité des vacanciers. 
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En revanche, le fuseau de la liaison câblée entre Le Freney et Mont de Lans pourra être conservé 

en tout état de cause en l’absence de SCoT approuvé, en tant qu’ascenseur valléen, sous les seuils 

fixés par le code de l’urbanisme pour qualifier ces ascenseurs d’unité touristique nouvelle 

structurante (article R122-8 : constituent une UTN structurante : (…) 8° La création d'une remontée 

mécanique n'ayant pas pour objet principal de desservir un domaine skiable, pouvant transporter 

plus de dix mille voyageurs par jour sur un dénivelé supérieur à 300 mètres). En effet celui-ci ne 

sera pas en mesure de prendre en charge plus de 10 000 voyageurs jours et ne constitue donc pas 

une UTN structurante. Il ne nécessite donc pas d’autorisation au titre d’une unité touristique nouvelle. 

La réalisation d’un ascenseur valléen me paraît au contraire relever d’une démarche de mobilité 

douce compatible avec des efforts de réduction des nuisances. Il conviendra néanmoins de 

s’assurer de sa rentabilité qui peut rester problématique compte tenu de la présence de celui 

d’Allemont, du projet de la liaison Le Bourg d’Oisans / Alpe d’Huez. 

5.1.1.1.2 Remarque n° 2 

 

L’évaluation environnementale sera complétée au regard des éléments et données existants le cas 

échéant. 

5.1.1.1.3 Remarque n° 3 

 

La gare de départ de la liaison vers Mont de Lans devra bien être « localisée à l’intérieur des secteurs 

classés en risque faible à moyen (zone bleue). » comme l’indique l’OAP. En revanche il apparaît en 

effet que sur le schéma de principe d’implantation de l’OAP, la gare de départ semble « mordre » 

sur la zone rouge RT2. Cela sera corrigé.  

Par ailleurs, il est à noter que le point d’arrivée de la liaison vers Mont de Lans fige quasiment le 

fuseau envisageable. 
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5.1.1.2 Observation n° 2 : justification du projet d’UTN locale fragile 

5.1.1.2.1 Remarque n° 4 

 

 

En page 325 du rapport de présentation, il est expliqué en effet que « le projet est pensé notamment 

au regard des développements futurs liés à la liaison entre le Freney et les Deux Alpes ». 

Si en cas de liaison interstation le projet se voyait encore plus légitime, il ne le reste pas moins en 

cas d’absence de liaison. En effet, si aucune étude de marché ne vient officiellement appuyer le 

projet, celui-ci se défend au regard des éléments suivants : 

 Fréquentation touristique : la fréquentation de l’Oisans est marquée en hiver par le ski et en 

été par le cyclotourisme. 

En hiver, avoir une offre d’hébergement sur Le Freney même en l’absence de la liaison interstation 

reste pertinente. D’une part une partie de la population préfère trouver un hébergement en vallée et 

s’éloigner légèrement des centres alpins. Si l’offre d’hébergement est de qualité, elle répondra à une 

demande existante. D’autre part et en complément, le projet se situe à 15 mn de la station des Deux-

Alpes. Pensé avec un système de navettes éventuel, ce projet reste donc à proximité de la station 

internationale susvisée et offrirait une alternative au « tout station ». 

En été, la randonnée et la découverte patrimoniale restent des vecteurs importants. Le Freney, de 

par sa position géographique à la fois en vallée et dans un environnement préservé, offre une base 

d’accueil intéressante. C’est cependant sur l’activité cycliste que le potentiel paraît le plus 

intéressant, avec cette activité qui devient un axe majeur de développement de l’Oisans cohérent 

face à une pratique de plus en plus répandue. Une étude sur « Impact économique et potentiel de 

développement des usages du vélo en France » a été réalisée en avril 2020 par les cabinets 

INDDIGO et VERTIGOLAB, commanditée par la direction générale des Entreprises (qui est une 

direction du ministère français de l'Économie et des Finances). 

D’après cette étude, 22 millions de vacanciers français utilisent le vélo durant leur séjour. L’utilisation 

du vélo se fait selon la répartition suivante : 
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Tableau 1 : Motifs de pratique du vélo pendant les vacances ; plusieurs réponses possibles ; DGE-Abdel Khati 2018 

10 M de séjours des 16.5M de Français ayant pratiqué le vélo en 2017-2018 ont été recensés avec 
une activité vélo, représentant 90 M de nuitées, avec une durée moyenne de séjour de 8.9 nuitées 
par séjour (contre 5,3 en moyenne pour l’ensemble des séjours touristiques des Français).  

93% de ces séjours sont réalisés en France contre seulement 7% à l’étranger (contre 15% de 
l’ensemble des séjours touristiques des Français). L’activité vélo est présente dans 3.6% des séjours 
(4.0% en France métropolitaine) et 6.1% des nuitées (7% en France métropolitaine). A ces 
pratiquants et touristes potentiels il conviendrait d’ajouter les touristes étrangers marqués par les 
pratiques d’itinérance et les pratiques sportives du cyclisme.  

Sur la ViaRhôna, la fréquentation de 2014 à 2017 enregistrée sur les compteurs automatiques, a 
augmenté de 10% sur les sections amont Genève>Lyon et Lyon>Avignon et de 16% sur la section 
aval d’Avignon à la Mer. Dans la traversée de Lyon, la progression est de 30% sur les berges du 
Rhône et la fréquentation a doublé sur le pont Raymond Barre. 

En corollaire au positionnement de l’Oisans sur le secteur du cyclotourisme, qui doit lutter contre 
l’attractivité du littoral pour les touristes à vélo, mais avec des arguments de poids notamment en 
termes d’infrastructures (voie verte, cols, stations) et de climat, l’offre d’hébergement projetée sur le 
Freney d’Oisans paraît répondre à une réelle demande. L’explosion de la pratique et de l’offre de 
location des vélos électriques (+90% des ventes entre 2016 et 2017 d’après l’observatoire du cycle 
en 2017) vient appuyer ce postulat puisque permettant un accès facilité aux autres destinations 
touristiques de l’Oisans que sont les Deux-Alpes ou encore Bourg d’Oisans. 

Toujours d’après l’étude susvisée, les séjours vélo sont marqués par une forte saisonnalité estivale, 
l’été représentant près de 50% du total des séjours de l’année et 60% des nuitées. Les données 
relatives au nombre de nuitées sont issues de l’exploitation du suivi de la demande touristique des 
Français de 2010 à 2015 et 2018 (DGE, Abdel Khiati, 2015). Sur des sites à forte fréquentation 
itinérante, la saisonnalité estivale est nettement moins marquée avec une forte fréquentation des 
ailes de saison dès le mois d’avril et jusqu’à octobre et une pratique importante lors des ponts du 
mois de mai. 

En résumé : une pratique montante, une destination à fort potentiel, des séjours plus longs, des ailes 
de saison améliorées : Le Freney fait un choix de positionnement éclairé. 

 Le type d’hébergement et la localisation : d’après l’étude de la DGE, « Avec 68% 
d’hébergements marchands, la part des hébergements marchands est nettement plus élevée 
parmi les touristes à vélo que parmi un touriste français moyen. Cette proportion est 
nettement plus élevée parmi les touristes itinérants avec 89% d’hébergement marchand. 

Le camping est un des hébergements appréciés par les cyclotouristes de tous types, mais le reste 
des hébergements de type hôtels ou logements en location (notamment via une résidence proposant 
des logements) sont aussi prisés. 
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Par ailleurs, le choix d’un hébergement qui puisse être géré par un opérateur privé, de nature à 
constituer un interlocuteur de poids avec les organisateurs de voyages, semble assurer un 
remplissage optimal des hébergements. D’ailleurs l’étude déclare que «  La France reste le pays le 
plus programmé par les TO internationaux avec 250 TO en 2019, une hausse de 15% depuis l’étude 
de2008. 26% des TO sont français, 74% étrangers D’autant plus qu’en étant propriétaire du terrain, 
la commune sera en mesure de contracter une convention avec l’opérateur exploitant de nature à 
le contraindre à une exploitation cadrée (nombre d’années minimales d’exploitation, conditions 
d’ouverture etc). 

En lien avec la clientèle cyclotouriste, les hébergements peuvent par ailleurs adhérer à une 
labellisation « accueil vélo » au niveau national ou « accueil cyclo oisans « au niveau 
intercommunal. Cette labellisation sera préconisée et pourra être mentionnée dans la convention 
sus visée. 

En résumé, le type d’hébergement programmé combiné à la propriété foncière de la commune sont 
des atouts majeurs pour assumer le développement projeté. 

 Le dynamisme de la commune : un ancien bâti emblématique de la commune, en cœur de 
village, a été rénové par un investisseur privé qui a ainsi créé 6 logements touristiques en 
lieu de place de logements et commerces (boulangerie) vacants. L’investisseur est 
également le propriétaire de l’hôtel situé à deux pas (Hôtel Cassini 3*) qui bénéficie d’une 
clientèle internationale.  

Cette démarche d’initiative privée démontre un dynamisme existant tant dans l’offre touristique que 
dans la rénovation des lits froids ou vacants. Cette dynamique est favorable au programme projeté 
sur l’ancien camping. 

En d’autres termes, le projet se justifie en lui-même y compris en l’absence de la liaison interstation, 
et s’intègre par ailleurs dans une ambition de développement ferme de la communauté de 
communes de l’Oisans vers le cyclotourisme, et dans une volonté de ne pas concentrer toute l’offre 
sur les grandes stations afin de répartir les potentiels d’attractivité et les richesses.  

Je suis d’accord pour dire que le projet d’UTN locale se justifie pleinement même en l’absence de 
liaison interstation. 

L’ascenseur valléen peut permettre une réduction des trajets vallée / station allant dans le sens 
d’une réduction des nuisances.  

Il sera aussi une porte d’entrée pour le cyclo tourisme en liaison avec le projet d’aménagement du 
camping du Traversant. 
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5.1.1.2.2 Remarque n° 5 

 

Pour ce qui concerne les débits attendus de la liaison câblée Freney/Deux-Alpes, ils seront de moins 
de 10 000 personnes/jour mais le débit précis n’est pas encore connu. 

Pour ce qui concerne l’attractivité touristique entraînée par la liaison câblée, elle paraît 
« automatique ». Les grandes stations comme Les Deux-Alpes, qu’elle soit reliée à Huez ou non, 
seront demain les points névralgiques de l’activité ski. D’abord de par l’offre ski et vélo proposée 
(glacier, qualité et quantité du domaine skiable et d’été etc). Ensuite de par le bassin de chalandise 
et l’accès relativement simple depuis d’autres localisations (point relais que constitue Grenoble). 
L’accès aux Deux-Alpes par un ascenseur valléen permettant aux excursionnistes de ne pas 
s’immiscer en station même et éviter les problèmes de stationnement est un atout majeur auprès de 
cette clientèle (atout que Le Freney pourra mettre en avant auprès des clientèles en séjour grâce à 
son projet d’hébergement sur le site du traversant). 

J’émets juste une réserve sur la capacité du parking lié à la gare (50 places). 

Pour ce qui concerne l’opportunité du projet d’hébergement sur le site du traversant, confère la 
réponse à la remarque précédente. 

Pour ce qui concerne la localisation du projet d’hébergement sur le site du traversant, nous avons 
déjà évoqué l’avantage conféré par la propriété communale du site, permettant d’assurer une 
commercialisation selon des critères définis par la commune et ainsi de pérenniser l’hébergement 
marchand et l’ouverture en ailes de saison, ce qui ne serait pas possible sans cela. Par ailleurs, 
nous pouvons avancer l’argument du positionnement proche du bourg. Il est évident que le bourg 
bénéficiera de retombées économiques et commerciales importantes. Cette localisation permet un 
accès rapide aux autres points d’intérêt touristiques du territoire intercommunal puisqu’à proximité 
de la RD1091. Enfin le caractère déjà artificialisé du site vient faciliter l’installation d’un tel projet, 
tant en termes environnementaux que techniques (voiries et réseaux divers). 
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5.1.1.2.3 Remarque n° 6 

 

Pour ce qui concerne la qualification en zone AU : il s’agit ici de débattre du caractère urbain d’un 
camping. 

 Décision conseil d’Etat 11 juillet 2018 sur la caractérisation des campings au regard de la loi 
littoral 

Aux termes de sa décision du 11 juillet 2018, rendue suite à la lecture des conclusions de Mme 
Aurélie Bretonneau, la Haute juridiction administrative a jugé que : « un projet de construction peut 
être regardé comme réalisé en continuité avec une agglomération existante pour l’application du I 
de l’article L. 146-4 du code de l’urbanisme lorsqu’il se situe à proximité immédiate d’un camping si 
les constructions soumises à autorisation qui se trouvent dans ce camping assurent la continuité 
avec l’ensemble des constructions avoisinantes et si la construction projetée est elle-même dans la 
continuité des constructions du camping ». 

Cette jurisprudence vient donc expressément reconnaître que des constructions, qui ne sont pas 
nécessairement pérennes, puisque amovibles, peuvent être prises en compte pour déterminer le 
degré d’urbanisation d’un secteur. 

Si un camping revêt un caractère moins définitif qu’une construction « en dur », il est cependant rare 
qu’il disparaisse. 

En outre, les aménagements nécessaires dans les campings, toujours plus indispensables à leurs 
compétitivités, conduisent indéniablement à un « très net durcissement » de leurs occupations 
urbanistiques. 

La question centrale induite par cette jurisprudence est donc de déterminer quelles sont les « 
constructions soumises à autorisations » devant être prises en compte. La jurisprudence ici 
commentée ne fournit pas d’explications sur ce point, renvoyant l’affaire au Tribunal administratif.  

Il semblerait que la notion d’autorisation évoquée soit relative aux autorisations d’urbanisme. 

Ainsi nécessairement, les installations en dur d’un camping devront être prises en compte 
(sanitaires, bâtiments d’accueil, restaurant, piscine…) dès lors qu’elles sont soumises à permis de 
construire ou déclaration préalable en fonction de leurs importances. 

 Décision du 16 décembre 2016, le Conseil d’État 
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En conséquence, le Conseil d’État a jugé que : « l’aménagement et l’ouverture de terrains de 
camping en dehors des espaces urbanisés sont soumis aux règles relatives à l’extension de 
l’urbanisation du code de l’urbanisme selon lesquelles cette extension doit être réalisée, soit en 
continuité avec les agglomérations et villages existants, soit en hameaux nouveaux intégrés à 
l’environnement ». (Loi littoral).  

Un camping est donc vu comme une extension de l’urbanisation au sens de la loi littoral. 

Cela signifierait par un parallèle sur la loi montagne, que les campings doivent respecter le principe 
de l’urbanisation en continuité de la loi montagne ; Or s’ils doivent respecter le principe de continuité 
c’est qu’ils constituent une urbanisation. En effet la loi montagne prévoit : L'urbanisation est réalisée 
en continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou 
d'habitations existants, 

 Fiche technique ministérielle sur les UTN 

Sont des UTN locales : … des campings situés en discontinuité de l'urbanisation d'une superficie 
supérieure à 1 hectare.  

Attention : les aires naturelles de camping, dont la surface réglementaire est fixée à 1 ha maximum, 
ne relèvent pas du régime UTN (cf . arrêté du 6 juillet 2010 fixant les normes et la procédure de 
classement des terrains de camping). Aussi, si ces aménagements ne génèrent pas d'urbanisation, 
ils pourront être implantés en discontinuité. Cela signifie à l’inverse que les aires naturelles de 
camping peuvent générer de l’urbanisation. 

 Circulaire Castex du 24 Août 2020 

Cette circulaire définit ainsi l’artificialisation des sols : « L'artificialisation s'entend de la 
transformation d'un sol à caractère naturel ou agricole par des actions d'aménagement. Pour 
l'application de cette circulaire, est entendu comme artificialisé un sol dont l'occupation ou l'usage 
affectent durablement tout ou partie de ses fonctions hydrologiques, biologiques ou agricoles. Les 
surfaces de pleine terre ne sont pas considérées comme artificialisées. » Ou encore : Sont« 
artificialisés les sols qui ne sont pas des espaces naturels, agricoles ou forestiers (ENAF) ». 

Ainsi un camping, avec ses bâtiments en dur et les terrasses goudronnées, doit être considéré 
comme un espace artificialisé puisque  

- ayant entraîné des aménagements des espaces initiaux,  
- affectant durablement les fonctions biologiques et agricoles de l’espace concerné, 
- n’étant pas un espace naturel, agricole ou forestier. 

 

Au vu de ces éléments, il semble qu’un site de camping puisse être considéré comme une 
zone urbanisée. Dans ce contexte, il n’apparaît pas justifié de classer le site du traversant en 
zone AU. 

Pour ce qui concerne la qualification en zone AU stricte (qui n’a toutefois pas lieu d’être vu la réponse 
rédigée ci-dessus): les réseaux (eaux usées, eau potable, électricité etc) sont existants et adaptés ; 
sur la desserte en termes de voirie, la zone est bien desservie et le besoin de sécurisation ne vient 
pas imposer un reclassement en zone AU stricte. 

Compte tenu de la vocation touristique de l’aménagement et de la proximité des réseaux, le 
classement en zone Ut me paraît bien adapté. 

5.1.1.3 Observation n° 3 : objectif de modération de la consommation d’espace à 
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affirmer 

5.1.1.3.1 Remarque n° 7 

 

Comme vu précédemment, la zone du camping n’est pas à comptabiliser puisque déjà artificialisée. 
Le 1.52 ha ne doit donc pas être rajouté à ce total. 

Le projet de PLU prévoit une consommation d’espace de 2.93ha ce qui est certes davantage que la 
consommation passée mais cohérent avec les objectifs de développement démographique et 
économique de la commune.  

Après visite sur place, la zone du camping du Traversant m’apparaît comme totalement artificialisée 
et je considère que sa surface ne doit donc pas être prise en compte dans le calcul de la 
consommation d’espace.  

De plus, il ne m’apparaît pas inconcevable que les objectifs de développement soient un peu plus 
forts actuellement, correspondant en cela à la volonté de nombreuses personnes de retrouver un 
habitat moins stressant que dans les villes. Admettre une consommation d’espace plus importante 
que les années passées permettra à la commune de se développer, sachant que les espaces 
disponibles se réduiront forcément du faut de la topographie. Le lissage sur les années futures 
montrera que, globalement, la consommation d’espace retrouvera un rythme normal. 
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5.1.1.3.2 Remarque n° 8 

 

Sur la question du développement démographique et par déduction des objectifs de logements et 
consommation mixte correspondante : 

Il convient d’abord de venir corriger une erreur inscrite dans le PADD indiquant que l’objectif de 
croissance démographique correspond à 1.2% d’augmentation annuelle alors qu’en réalité il s’agit 
d’un taux de croissance annuel de 1.5%. pour atteindre les 50 habitants supplémentaires projetés. 

Depuis 1990 la population de la commune a augmenté de manière continue jusqu’en 2010. Une 
légère décroissance entre 2010 et 2014 est constatée mais la reprise est immédiate avec 6 habitants 
supplémentaires entre 2014 et 2017. A côté de cela, si l’on ajoute les projets de développement 
(ascenseur valléen, développement économique, hébergement touristique), on peut penser 
légitimement qu’une croissance de l’ordre de 1.5% d’augmentation annuelle est raisonnable et de 
forte probabilité avec une positivité du solde migratoire nouvelle liée aux emplois créés et au 
nouveau dynamisme. 

Si l’on constate en effet une décroissance d’environ 0.8%/an entre 2007 et 2017, cette croissance 
annuelle est plutôt de +0.8%/an entre 2014 et 2017, globalement due à un solde naturel en légère 
hausse. La commune ancre donc sa population actuelle sur son territoire. Par conséquent, avec le 
développement visé par le projet, une tendance de croissance annuelle de 1.5% au regard de la 
croissance annuelle de 0.8% sur les 3 dernières années paraît pertinente. 

Les besoins en logements qui en découlent et qui sont largement explicités dans le rapport de 
présentation initial sont donc nécessaires. 

Sur le développement des hameaux de Puy le Haut et Puy le Bas : le PADD souhaite développer en 
priorité le village et limiter le développement des hameaux. Avec 0.87ha constructibles sur le village, 
c’est 54% du potentiel de développement qui est concentré sur le bourg centre. Le développement 
des autres hameaux (La Grange et les Puys principalement) est ensuite équitablement réparti. Les 
surfaces constructibles sont des surfaces qui ne présentent aucun enjeu écologique ni paysager. 
Sur La Grange cela vient même unifier le hameau. La densification en premier lieu des hameaux 
visée par la PADD est opérée puisque toutes les dents creuses sont utilisées. Le développement de 
certains hameaux était donc nécessaire au regard des besoins et des enjeux identifiés sur la 
commune. 

Il convient aussi de prendre en compte les caractéristiques du village qui se trouve en fond de vallée 
encadré par des terrains en pente relativement forte. Les hameaux, bien que dispersés, se sont 
regroupés sur des terrains peu pentus sur lesquels il était possible d’envisager des constructions. 
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Certains de ces hameaux présentent encore des terrains relativement plats sur lesquels, et en 
continuité de l’existant, il serait dommage de ne pas envisager de constructions, la demande m’étant 
apparue comme assez forte lors de mes rencontres avec le public. Voire aussi ma remarque au 
point précédent. 

5.1.1.3.3 Remarque n° 9 

 

 

Pour ce qui concerne la densité des logements à l’hectare, avec 1.6 hectare ouvert pour 27 
logements nouveaux à créer, la densité de logement / ha est donc de 17. Avec 14 logements sur 
0.72ha sur la décennie passée, il est constaté une densité de 19lgts /ha. Néanmoins au vu des 
contraintes du territoire et de la configuration en termes d’unités foncières, il n’est pas prévu de 
modifier le projet de PLU sur ce point.   

Pour ce qui concerne la consommation d’espaces globale comparée aux dix dernières années, il 
s’agit d’opérer une comparaison relative, c’est-à-dire de bien évaluer les consommations passées 
et futures au regard de leurs conséquences démographiques et économiques. Ainsi, si la 
consommation passée de 0.72ha (et non 0.56ha) apparaît en valeur absolue nettement inférieure 
aux 2.93 ha proposés dans le PLU, cela doit être ramené certes au nombre d’habitants reçus et 
projetés, mais également au projet global. Il ne s’agit pas uniquement de prévoir de l’espace pour 
de l’hébergement mais bien d’avoir un projet de territoire, comprenant des équipements et 
infrastructures de nature à favoriser l’implantation de nouveaux habitants et de nouvelles activités 
sur la commune. Par ailleurs et pour rappel, si le PLU devait ne pas s’appliquer et la carte 
communale perdurer, ce sont 7ha supplémentaires qui restent constructibles. 

Je suis d’accord avec la remarque consistant à dire qu’il convient non seulement de prévoir de 
l’espace pour l’hébergement mais aussi de prévoir un projet d’avenir. Les objectifs affichés ne me 
semblent pas démesurés. 

5.1.1.4 Observation n° 4 : prise en compte des enjeux assainissement à renforcer 

5.1.1.4.1 Remarque n° 10 

 

Le Syndicat d’Assainissement du Canton de l’Oisans a transmis à la commune une proposition 
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d’actualisation du zonage d’assainissement correspondant aux zones urbanisables du projet de 
PLU. Il est proposé de mettre cette actualisation en œuvre et de l’annexer au PLU lors de son 
approbation. 

5.1.1.4.2 Remarque n° 11 

 

Confère la réponse à la remarque précédente. 

5.1.1.4.3 Remarque n° 12 

 

Il est en effet ressorti du SDA que le hameau de Puy le Haut n’était pas raccordé au réseau 
d’assainissement intercommunal et rejetait ses effluents en milieux naturel. Toutefois il ressort d’un 
échange récent avec le SACO que les travaux de raccordement de Puy le Haut sur le Réseau de 
Puy Le Bas, lui-même relié à la STEP d’Aquavallée, ont été réalisés en 2016. Le plan de récolement 
de ces travaux nous a été fourni ce début septembre 2020. Par conséquent la remarque ci-dessus 
devient infondée. 

5.1.1.4.4 Remarque n° 13 

 

La correction demandée sera opérée. 
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5.1.1.4.5 Remarque n° 14 

 

Pour ce qui concerne les règles relatives à la gestion des eaux pluviales sur les secteurs en 

assainissement « non collectif », le règlement fait en effet référence à un réseau collecteur public 

même si celui-ci n’existe pas à ce jour. En revanche, le schéma directeur d’assainissement évoque 

que « il n’est pas exclu de mettre en place un réseau de collecte pour les EP sur ces secteurs ». Par 

conséquent le règlement prévoit la possibilité de réalisation de ce type de réseau de sorte que si à 

l’avenir ce réseau de collecte des eaux pluviales venait à être installé, alors les mesures de 

raccordement seront déjà envisagées dans le règlement. Celui-ci précise qu’en l’absence de celui-

ci, les eaux pluviales doivent être gérées à la parcelle. Cette règle n’est donc pas incohérente. 

Il pourra être ajouté aux règles d’assainissement pluvial sur ces secteurs une phrase plus précise 

sur la gestion à la parcelle à savoir : « Dans cette zone, les eaux pluviales peuvent être soit traitées 

par infiltration à la parcelle, soit rejetées dans le milieu récepteur via un fossé ». 

Pour ce qui concerne le secteur du village et du traversant, en zone dite « instable » : le règlement 

du PLU pourra être modifié en zone Ut et spécifié en zone Ua sur le secteur du village de la manière 

suivante : « dans ce secteur, il est obligatoire de prévoir le rejet des eaux pluviales dans les réseaux 

existants ou dans un exutoire superficiel capable de recevoir un débit supplémentaire sans aggraver 

les risques ou en provoquer de nouveaux ». La même mention sera faite dans l’OAP n°2 en lieu et 

place des principes énoncés à l’arrêt. 
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5.1.1.5 Observation n° 5 : loi Montagne 

5.1.1.5.1 Remarque n° 15 

 

Ces éléments pourront être ajoutés au dossier conformément à cette remarque. 

5.1.1.6 Observation n° 6 : prise en compte des risques naturels à améliorer 

5.1.1.6.1 Remarque n° 16 

 

La traduction des aléas en risque a été menée selon la grille de correspondance de 2016, la carte 

d’aléas ayant elle-même été réalisée selon la grille de qualification de 2016. Cela sera précisé dans 

le rapport de présentation. 
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5.1.1.6.2 Remarque n° 17 

 

La traduction des aléas en risque a été menée selon la grille de correspondance de 2016. Elle sera 

présentée dans le rapport de présentation. 

5.1.1.6.3 Remarque n° 18 

 

Cette information sera joutée au rapport de présentation, le règlement graphique indiquant déjà cette 

règle d’inconstructibilité. 

5.1.1.6.4 Remarque n° 19 

 

Les corrections demandées et correspondant à des erreurs manifestes matérielles seront apportées. 

5.1.1.6.5 Remarque n° 20 

 

Il s’agit en effet d’une référence à l’article 3 du titre I du règlement PPRN type. Cette définition sera 

ajoutée dans le corps de texte relatif aux risques naturels dans le règlement du PLU. 
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5.1.1.6.6 Remarque n° 21 

 

Il sera intégré dans les annexes « SUP » les documents relatifs au zonage R111-3. 

5.1.1.7 Observation n° 7 : alimentation en eau et protection de la ressource 

5.1.1.7.1 Remarque n° 22 

 

La compétence AEP est encore communale sur le territoire de l’Oisans. Une étude (Inventaire et 

diagnostic technique des réseaux d’alimentation en eau potable et d’eaux pluviales – amélioration 

de la connaissance, programmation et actualisation des schémas directeurs) avait été lancée puis 

rendue en janvier 2020 en vue de la prise de compétence AEP par la communauté de communes, 

mais les délais ont été repoussés par la loi.  

Si la remarque fait référence à cette étude, ne valant pas, sauf erreur de notre part ou autres 

éléments dont nous n’aurions pas connaissance, SDAEP approuvé, il sera néanmoins possible, 

comme demandé, d’appuyer nos justifications sur ses résultats. 

5.1.1.7.2 Remarque n° 23 

 

Après vérification, il semble en effet que les périmètres de protection des captages de Chazeaux et 
Bonnefond ne correspondent pas exactement au tracé des DUP. Cela provient d’un décalage entre 
les couches d’informations géographiques transmises aux services et les DUP. Cela sera corrigé. 

5.1.1.7.3 Remarque n° 24 

 

Il est renvoyé, dans le règlement du PLU, vers les annexes « SUP » comprenant les arrêtés 

préfectoraux visés dans la remarque et donc aux interdictions/autorisations évoquées. Néanmoins 
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il sera possible de rappeler cela de manière expresse directe dans le règlement du PLU. 

5.1.1.7.4 Remarque n° 25 

 

Cela sera fait. 

5.1.1.8 Observation n° 8 : changement de destination en zone N 

5.1.1.8.1 Remarque n° 26 

 

En vue de répondre à l’article L151-11 2°, le règlement prévoit sur le bâtiment identifié comme 

pouvant changer de destination que « La rénovation, réhabilitation du bâtiment devra respecter le 

caractère architectural et la volumétrie d’origine de la construction. ». Par conséquent cela permet 

d’assurer que le projet ne vienne atteindre la qualité paysagère du site. Pour ce qui concerne 

l’activité agricole, plus aucune n’étant recensée sur le territoire, il n’est pas nécessaire d’évaluer les 

incidences potentielles sur cette activité. Le rapport de présentation sera également complété. 

5.1.1.9 Observation n° 9 : servitude d’utilité publique 

5.1.1.9.1 Remarque n° 27 

 

Cette information sauf erreur de notre part ne figurait pas au PAC reçu par la commune. Nous avons 

trouvé l’arrêté du 18 avril 2014. Nous l’intègrerons au rapport de présentation. Néanmoins le 

périmètre des abords du monument n’est pas identifiable, aussi nous nous adresserons aux services 

de l’Etat pour avoir un document plus clair sur cette question. 

5.1.1.9.2 Remarque n° 28 

 

Cela sera fait. 
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5.1.1.10 Observation n° 10 : autres remarques 

5.1.1.10.1 Remarque n° 29 

 

Ce nouveau DOCOB, approuvé en septembre 2019 soit après l’arrêt du PLU, sera mentionné dans 
le rapport de présentation. 

5.1.1.10.2 Remarque n° 30 

 

Il sera fait comme demandé : le règlement renverra au rapport de présentation sur les points 
évoqués ci-dessus. 

Après examen des observations faites par les services de l’Etat, il m’apparaît que la commune a 
répondu en grande partie à celles-ci. 

Néanmoins, la consommation d’espace reste un point de divergence. 

5.1.2 Avis de l’autorité environnementale 

5.1.2.1 Etat initial de l’environnement 

5.1.2.1.1 Remarque n° 1 

 

Le tableau synthétique est basé sur une hiérarchisation des enjeux pas thème, alors que la carte 

reporte une hiérarchisation des enjeux pas localisation, compilant l’ensemble des thèmes. Il ne s’agit 

donc pas exactement de la même analyse, la 2e étant un croisement complet de l’ensemble des 

items. La carte visée sera agrandie. 

5.1.2.1.2 Remarque n° 2 
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La synthèse des enjeux revient à déterminer un niveau d’enjeu cartographié sur le territoire de la 
commune. Il serait possible de localiser les zones du porteur, gare et hébergement touristique sur 
la carte de synthèse. 

5.1.2.1.3 Remarque n° 3 

 

Une actualisation sera faite sur la base de l’étude diligentée par le SACO en janvier 2020 et intitulée 
« inventaire et diagnostic technique des réseaux d’alimentation en eau potable et d’eaux pluviales, 
amélioration de la connaissance, programmation et actualisation des schémas directeurs. » 

5.1.2.1.4 Remarque n° 4 

 

Des éléments complémentaires sur le diagnostic faunistique ont été demandés à la SATA afin 
d’amender ce volet dans le rapport de présentation. 

5.1.2.1.5 Remarque n° 5 
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La méthode du regard inversé n’empêche pas l’analyse des continuités écologiques aux abords de 
l’urbanisation. Il s’agit de considérer qu’au-delà de 500 mètres, les continuités ne sont pas affectées. 
Et à l’intérieur de ces 500 mètres sont recensées les continuités éventuelles. Le rapport en identifie 
fondamentalement 2 principales traversant de part et d’autre les zones urbanisées. Par ailleurs, le 
PADD intègre un vaste réseau de continuités écologiques à préserver situées entre les zones 
urbanisées dans sa carte d’orientation. 

5.1.2.1.6 Remarque n° 6 

 

L’impact paysager sera complété eu égard au données existantes. 

En particulier, l’implantation du pylône de la liaison interstation risque d’avoir un impact paysager 

non négligeable  

5.1.2.1.7 Remarque n° 7 

 

 

Le volet déplacement pourra être complété sur la base des cartes de trafics moyens journaliers 
annuels de l’Isère. Toutefois ces données sont également statiques. Une analyse précise aux 
pointes de circulation et l’analyse de leur corrélation avec le développement des stations alentours 
ne peut être réalisée avec les données disponibles à ce jour. Toutefois nous avons sollicité le Conseil 
Départemental 38 pour tenter d’avoir des éléments de nature à répondre à la demande de l’autorité 
environnementale. 

5.1.2.2 Exposé des raisons qui justifient les choix opérés 

5.1.2.2.1 Remarque n° 8 

 

Confère la réponse à la remarque n°8 de l’Etat. 

Il m’apparaît qu’il faille aussi tenir compte d’une tendance apparue récemment des citadins 
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d’envisager de vivre dans des villages à taille humaine. J’ai par ailleurs observé cette demande lors 

des visites du public. 

5.1.2.2.2 Remarque n° 9 

 

Pour ce qui concerne la rentabilité de la liaison Freney-Deux-Alpes, sa rentabilité économique ne 
semble pas liée au succès de l’hébergement touristique. En effet, elle s’adresse en premier lieu et 
en majorité aux excursionnistes et se présente comme un ascenseur valléen. Il n’existe pas par 
ailleurs nécessairement de rentabilité derrière cet équipement public. 

Même si on ne souhaite pas parler de rentabilité et que l’on puisse accepter un certain déficit 
d’exploitation, il semblerait souhaitable d’avoir un budget prévisionnel d’exploitation, le coût de cette 
installation n’étant pas négligeable, surtout si on lui ajoute celui de la liaison Bourg d’Oisans / Alpe 
d’Huez, deux projets de transport devant certainement être portés par la communauté de commune. 

De même, la rentabilité économique de l’hébergement touristique du Freney ne paraît pas dépendre 
directement de l’augmentation des lits sur la station des Deux-Alpes. Ce type d’hébergement en 
vallée s’adresse à une clientèle demandeuse d’un autre type d’hébergement ou en tous les cas d’un 
hébergement qui ne soit justement pas en station, pour profiter des autres atouts de la vallée (éviter 
les affluences, accéder aux offres de loisirs de la station et de la vallée facilement, localisation 
adéquate pour le tourisme estival etc). Par ailleurs de manière générale, il est considéré par les 
exploitants qu’en dessous d’un seuil de 500-600 lits, les résidences de tourisme ne sont pas viables 
car supportent trop de charges. 

Ce seuil de 500/600 lits s’applique t’il quelle que soit la fréquentation (annuelle ou par périodes 
touristiques..). Ce projet a-t-il pour vocation complémentaire d’accueillir des saisonniers ? 

5.1.2.2.3 Remarque n° 10 
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La propriété foncière communale de cette zone n’est pas le seul argument en faveur de cette 
localisation, même si elle est de poids dans la gestion de l’hébergement puisque permettant une 
convention loi montagne seule à pouvoir permettre à la commune de veiller à la commercialisation 
dans de bonnes conditions de cet hébergement. Cette zone est par ailleurs idéalement située par 
rapport au projet de gare de départ de l’ascenseur valléen puisqu’accessible facilement à pied. Il est 
également facilement accessible en termes de voirie. 

Pour ce qui concerne l’insertion paysagère, le site du traversant est relativement peu visible depuis 
la RD. 

Pour ce qui concerne d’autres alternatives, et notamment rapprochées du village, toute autre étude 
démontrerait le bien-fondé de l’utilisation du site du traversant. En effet, à l’intérieur du village aucun 
espace ne permet l’implantation de ce type de projet. En périphérie du village, cela reviendrait à 
urbaniser des secteurs encore naturels ou agricoles alors que le site du Traversant est un espace 
déjà artificialisé. Par ailleurs, en termes d’accès, un site en périphérie du village impliquerait de 
traverser celui-ci pour s’y rendre, engendrant du trafic supplémentaire en zone dense. Or le site du 
Traversant est accessible depuis la RD1091, et bénéficie d’une liaison piétonne avec le village. Ainsi 
en termes de limitation de la consommation d’espaces et de mobilité, le site du traversant est la 
meilleure option envisageable sur le territoire communal. 

La consommation foncière est estimée à 2.93ha, car comme vu précédemment, le camping est 
considéré comme un espace déjà artificialisé n’entrainant pas de consommation d’espace en tant 
que telle (confère réponse à la remarque n°6 de l’Etat). La hausse est donc moindre, et ramenée à 
la consommation par habitant supplémentaire, elle est inférieure puisque de l’ordre de 0.034ha par 
habitant alors que la consommation passée visait 0.56ha pour aucun habitant supplémentaire. 

Il m’apparaît étonnant que l’autorité environnementale conseille de rechercher un autre site qui, lui, 
consommerait de l’espace sur des secteurs naturels ou agricoles alors que celui-ci présente un 
certain nombre d’avantages en termes de disponibilité et de positionnement d’autant plus qu’il est 
totalement artificialisé. 
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5.1.2.2.4 Remarque n° 11 

 

Pour ce qui concerne l’UTN structurante Auris/Mont de Lans définie au SCOT, c’est à celui-ci 
d’arbitrer sur son maintien et sa localisation eu égard aux enjeux sur l’ensemble des communes 
concernées par ce tracé. Je suis d’accord. 

Pour ce qui concerne le fuseau Freney/Mont de Lans, la gare d’arrivée est fixe car il n’y a pas 
d’autres hypothèses possibles. Dès lors le reste du tracé en découle. 

5.1.2.3 Incidences notables probables sur l’environnement 

5.1.2.3.1 Remarque n° 12 

 

Le volet incidences et mesures ERC de l’UTN structurante sera complété eu égard aux données 
existantes. 

Il est clair que c’est bien la commune qui aura à subir les incidences environnementales du projet 
d’UTN et que son projet de PLU se doive d’en tenir compte. 
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5.1.2.3.2 Remarque n° 13 

 

Des études de mise à jour du SDAEP ont été menées par le SACO et diffusées en janvier 2020. Sur 
la base de ces études, il ressort que le débit autorisé par les DUP des captages de Bonnefond et 
Chazeaux est insuffisant pour couvrir les besoins actuels de la commune, et donc futurs. En effet 
cette étude dégage que « Les débits actuellement autorisés dans les arrêtés préfectoraux de DUP 
de 2009 ne sont pas suffisants pour couvrir la demande en eau des réseaux. En revanche, la 
ressource potentielle sur le territoire est largement en mesure de satisfaire les besoins en eau du 
réseau, même en période de tension à l’étiage. Aussi, il est proposé de renouveler la demande 
d’autorisation de dérivation des eaux à hauteur d’un débit défini pour une utilisation raisonnée de la 
ressource (taux d’utilisation 80% maximum) et à hauteur des besoins à long terme. »  

Sur l’analyse besoins / ressources à échelle communale, cumulant les besoins par secteur et les 
ressources des deux captages, il ressort qu’une autorisation à hauteur de 60% du débit d’étiage 
compense les besoins futurs. Ceux-ci sont évalués avec +50 habitants, + 500 lits touristiques, 
évaluant une consommation journalière moyenne de 0.15m3 pour chaque type de population. 
Considérant également que les fuites restent non corrigées. 

 

En tout état de cause, avec des débits autorisés à hauteur de 2.9L/s sur Bonne fond et 4.1L/s sur 
Chazeaux, comme le propose l’étude et au lieu des respectivement 2.5 et 2.1m3/j actuellement 
autorisés, la ressource en eau est excédentaire pour les besoins futurs estimés dans le SDAEP et 
prenant en compte 4 habitants et 500 lits occasionnels supplémentaires par rapport aux estimations 
initiales. L’excédent identifié de 131.7m3/j avec ce débit autorisé est largement suffisant pour 

Actuels (m3/j) Futurs (m3/j)

Habitants 258 308

besoins 38,7 46,2

Saisonnier 250 800

besoins 37,5 120

Bâtiments communaux 0,4 0,4

Ecoulement permanent 150 150

Fuites 324,4 324,4

TOTAL BESOINS 551 641

débit étiage 1253 1253

débit autorisé (8,8%) 110,4 110,4

débit 60% 751,8

TOTAL RESSOURCES 110,4 751,8

BILAN BESOINS/RESSOURCES -440,6 110,8

APPROCHE GLOBALE
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accueillir les besoins des 46 futurs habitants et 100 lits occasionnels supplémentaires par rapport à 
leur prévision, soit 146x0.15m3/j = 22m3/j supplémentaires.  

L’étude de mise à jour conclut ainsi : « Avant d’engager les démarches pour une nouvelle demande 
de dérivation, il est impératif de réaliser un suivi quantitatif des débits des sources (jaugeages aux 
captages de préférence ou suivi de compteurs d’adduction) et des besoins des réseaux (suivi des 
compteurs de distribution). Les conclusions permettront d’ajuster les bilans ci-avant et de fixer les 
conditions de la demande de dérivation (débit instantané et volume annuel). » 

5.1.2.3.3 Remarque n° 14 

 

Le trafic routier estival est assez important mais les infrastructures actuelles n’ont pas démontré 
d’incapacité à le recevoir. Ce trafic est assez difficile à capter car les destinations sur le territoire de 
l’Oisans en été sont diverses et peu concentrées. L’ascenseur entre Le Freney et les Deux-Alpes 
sera en tout état de cause un élément de nature à diminuer le trafic routier de la vallée vers la station.  

En hiver, les difficultés sont rencontrées lors des jours de croisement des séjournants arrivant et 
repartant. Ici les difficultés sont surtout rencontrées sur les accès aux stations. Pour ce qui concerne 
le Freney d’Oisans, cette destination n’est pas prioritaire sur cette saison hivernale, et sera donc en 
mesure de recevoir le trafic supplémentaire lié à l’hébergement touristique projeté.  

5.1.2.4 Critères, indicateurs et modalités retenues pour le suivi des effets 

5.1.2.4.1 Remarque n° 15 

 

Il s’agit de cumuler les actions mises en œuvre suite aux études d’impact des différents projets, ainsi 
que de vérifier la réalisation des mesures édictées au PLU que sont notamment l’utilisation de terres 
non contaminées par des espèces envahissantes en cas de terrassements, de recherche de gîtes 
de chiroptères en cas de réhabilitation, d’actions de prévention et sensibilisation sur les chiroptères, 
de solutions d’effarouchement des oiseaux sur les lignes de téléportés etc. 

5.1.2.4.2 Remarque n° 16 
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D’après les études finalisées en 2020 par le SACO, la ressource est largement excédentaire. En 
revanche il conviendra de demander à ce que les débits autorisés par les arrêtés préfectoraux soient 
réhaussés. Aucun critère ne semble nécessaire sur ce thème néanmoins on peut en ajouter pour 
répondre à cette demande. 

5.1.2.5 Résumé non technique 

5.1.2.5.1 Remarque n° 17 

 

Le résumé non technique sera mieux mis en avant dans le document et complété comme demandé. 

5.1.2.6 Projet d’hébergement touristique sur le site du Traversant 

5.1.2.6.1 Remarque n° 18 

 

Le projet ne semble pas porter une atteinte importante au paysage. L’OAP prévoit qu’il maintienne 
les haies paysagères permettant d’intégrer les bâtiments sans qu’ils soient dénaturant pour le 
paysage. La coupure verte depuis la RD est également maintenue. L’espacement entre les 
bâtiments doit permettre d’éviter un effet de masse. Par ailleurs, les silhouettes à préserver 
identifiées par le PADD sont celles des Puys, du Perier, des Chazeaux et de La Grange. Sur la zone 
du traversant, il n’y a pas d’enjeu sur ce thème. 

Je ne comprends pas bien la position de l’Autorité environnementale. 

5.1.2.7 Projets de liaisons téléportées et de gare de départ 

5.1.2.7.1 Remarque n° 19 

 

Le rapport de présentation sera complété. 
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5.1.2.8 Avis de la commission 

 

Pour ce qui concerne l’extension sur Puy le Haut, elle représente 0.25ha et concerne plusieurs 

parcelles et en majorité des espaces agricoles. L’avis cependant parle d’une parcelle. Il est donc 

difficile d’y répondre. En tout état de cause, les enjeux paysagers sur l’ensemble des parcelles sont 

faibles et les terrains sont en continuité. 

Pour ce qui concerne la consommation d’espace, des éléments de réponse ont été rédigés aux 

remarques précédentes (notamment aux remarques n°7 et 9 de la préfecture). 

L’urbanisation de ce hameau telle que prévue au PLU me semble tout à fait envisageable. 

Hormis cette dernière réflexion, la commune a, dans son ensemble, pris en compte les remarques 

formulées par l’autorité environnementale. 

5.1.3 Avis de la Chambre d’Agriculture 

5.1.3.1 Remarque n° 1 

 

 

La consommation d’espace est estimée à 2.93ha (le projet d’hébergement touristique étant situé sur 
une zone déjà artificialisée). Sur ces 2.93 ha, 1.62 sont destinés à de l’habitat et le reste en 
emplacement réservé pour la réalisation de parking. Ces surfaces constructibles sont nécessaires 
au regard du projet de développement notamment en termes de croissance démographique induite 
par un dynamisme réveillé. Depuis 1990 la population de la commune a augmenté de manière 
continue jusqu’en 2010. Une légère décroissance entre 2010 et 2014 est constatée mais la reprise 
est immédiate avec 6 habitants supplémentaires entre 2014 et 2017. A côté de cela, si l’on ajoute 
les projets de développement (liaison station, développement économique), on peut penser 
légitimement qu’une croissance de l’ordre de 1.5% d’augmentation annuelle est raisonnable et de 
forte probabilité avec une positivité du solde migratoire nouvelle liée aux emplois créés et au 
nouveau dynamisme. 

Si l’on constate en effet une décroissance d’environ 0.8%/an entre 2007 et 2017, cette croissance 
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est plutôt de +0.8%/an entre 2014 et 2017, plutôt due à un solde naturel en légère hausse. La 
commune ancre donc sa population actuelle sur son territoire. Par conséquent, avec le 
développement visé par le projet, une tendance de croissance annuelle de 1.2% au regard de la 
croissance annuelle de 0.8% sur les 3 dernières années paraît pertinente et mesurée. 

Les besoins en logements qui en découlent et qui sont largement explicités dans le rapport de 
présentation initial sont donc nécessaires. 

Voir mes réponses aux services de l’Etat et à l’Autorité environnementale. 

5.1.3.2 Remarque n° 2 

 

Le diagnostic fait état de l’absence d’exploitation agricole sur le territoire communal et de la 
répartition des espaces agricoles actuels. Il existe une association foncière pastorale dite de 
Sarennes sur le territoire communal, dont nous n’avions pas d’éléments.  

Par ailleurs le SCoT de l’Oisans n’est pas opposable puisque non approuvé. 

5.1.3.3 Remarque n° 3 

 

Les surfaces présentant des caractéristiques physiques comme étant utilisées pour l’agriculture sont 
classées en zone A. Les autres sont classées en zone N ou Ns. Pour ce qui concerne celles classées 
en zone N, elles bénéficient d’une protection similaire à celles classées en zone A. Celles classées 
en zone Ns sont susceptibles de recevoir des équipements publics techniques, des équipements et 
services publics, aménagements et constructions nécessaires à la pratique du ski et au 
fonctionnement du domaine skiable, des constructions agricoles à usage de pastoralisme, à 
condition qu’ils ne soient pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale dans 
l’unité foncière où ils sont implantées. Ainsi au regard de l’activité agricole présente sur la commune, 
de l’utilisation des terres déclarées à la PAC et des règles préservant cette activité dans les zones 
N et Ns, il ne semble pas nécessaire voire opportun de classer ces secteurs en zone A. 
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5.1.3.4 Remarque n° 4 

 

Le zonage proposé à l’arrêt est maintenu compte tenu du fait que les surfaces concernées, si elles 
sont recensées dans le registre parcellaire géographique, sont des surfaces pastorales à faible 
valeur agronomique. 

5.1.3.5 Remarque n° 5 

 

L’ER5 est prévu pour améliorer l’accès et le stationnement au cimetière et à l’Eglise. Aujourd’hui 

avec moins de 200m², ce sont à peine 7 places de parking pour accueillir les visiteurs et les habitants 

du secteur de La Grange. Le ratio sur terrain plat révèlerait un espace de stationnement d’environ 

85 places. Toutefois, avec un dénivelé de 20m entre le haut et le bas du parking, le ratio devient 

davantage 35m² par place de parking et de ce fait la projection est plutôt de l’ordre de 60 places de 

parking. Cela permet de répondre aux besoins liés à l’Eglise et son cimetière pour les habitants, 

ainsi que celui des touristes pour lesquels l’Eglise constitue un point d’arrivée ou de départ 

d’itinéraire de randonnée sur la commune et parcourant les différents hameaux. Ce parking permet 

également d’éviter que la route ne devienne un espace de parking pour les visiteurs des habitations 

du hameau. 

L’ER6 est prévu dans le cadre de l’ascenseur valléen. Il est programmé pour accueillir environ 50 

places de stationnement ainsi que la gare de départ du téléporté, il ne s’agit donc pas uniquement 

de places de parking. Par ailleurs ce secteur est assez limité en termes d’aménagement du fait de 

la présence de risques naturels sur certaines surfaces. Par conséquent l’aménagement ne se fera 

pas sur la totalité de l’emplacement réservé. Le périmètre de celui-ci est élargi afin d’envisager une 

mise en valeur paysagère de l’ensemble. 
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5.1.3.6 Remarque n° 6 

 

Cette règle sera supprimée. 

Les réponses apportées par la commune me paraissent justifiées, si ce n’est ma réserve sur le 

dimensionnement du parking de la gare de l’ascenseur valléen. 

5.1.4 Avis du département 

5.1.4.1 Remarque n° 1 

 

Sur le réseau transisère, la ligne concernée par cette liaison est la 300 reliant Les Deux-Alpes à 
Grenoble. Cette ligne dispose de 4 horaires de desserte dans un sens ou dans l’autre. La liaison 
viendrait en complément de cette offre de transports publics permettant une plus grande flexibilité 
et un désengorgement du réseau routier. 

5.1.4.2 Remarque n° 2 

 

L’OAP prévoit de sécuriser l’accès existant en collaboration avec le département. 

5.1.4.3 Remarque n° 3 

 

L’OAP s’est emparée de la question et précise que « La gestion des eaux pluviales devra être 
intégrée en privilégiant soit un système enterré soit un système naturel de type noue ou bassin de 
rétention paysager ». L’enjeu particulier sera précisé afin de bien appuyer la nécessité de gérer cette 
problématique. 

5.1.4.4 Remarque n° 4 

 

En effet. Le rapport de présentation sera corrigé en ce sens. 

5.1.4.5 Remarque n° 5 
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Le Département sera associé aux projets de la commune. 

5.1.4.6 Remarque n° 6 

 

Le règlement sera modifié en indiquant que les constructions à l’alignement doivent être privilégiées. 
Néanmoins la commune souhaite laisser la possibilité aux pétitionnaires, souvent contraints par des 
surfaces restreintes, de positionner leur construction par ailleurs. 

5.1.4.7 Remarque n° 7 

 

Le PDIPR sera mentionné dans le rapport de présentation et annexé à celui-ci. 

5.1.4.8 Remarque n° 8 

 

Le projet est à l’étude. La gestion envisagée est privée, soumise à une convention loi montagne. 

5.1.4.9 Remarque n° 9 

 

Si nous comprenons bien la remarque, l’article 3.7 du Titre I semble y répondre avec une interdiction 
de démolition des éléments patrimoniaux identifiés et des prescriptions spécifiques à chacun. 

La commune me semble avoir répondu aux remarques du Département. 

5.1.5 Avis de la Communauté de Communes de l’Oisans 

5.1.5.1 Remarque n° 1 

 

Il s’agit en fait de la non apparition de l’étiquette de la zone de risques sur le plan de zonage imprimé. 
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La zone est bien en RA2, Bt1. L’affichage des étiquettes sera corrigé pour l’approbation. 

5.1.5.2 Remarque n° 2 

 

En effet, cette erreur matérielle sera corrigée. 

5.1.5.3 Remarque n° 3 

 

L’article sera retranscrit exactement tel qu’écrit au code de l’urbanisme. 

5.1.5.4 Remarque n° 4 

 

Cet élément sera supprimé. 

5.1.5.5 Remarque n° 5 

 

 

La possibilité d’implanter les constructions en limite de propriété, en dehors des annexes de moins 

de 20m² au sol, sera supprimée et la hauteur des annexes en limite restera limitée à 5m au faîtage 

comme initialement prévu. 

5.1.5.6 Remarque n° 6 

 

Le site du traversant bénéficie d’une étude Loi Barnier visant à prendre en compte les dispositions 

des articles L.111-6 à L111-8 du Code de l’urbanisme qui trouvent leur origine dans la loi Barnier du 

2 février 1995 (relative au renforcement de la protection de l’environnement), et ainsi à lever la règle 
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d’inconstructibilité sur cette zone. 

Pour le reste, il existe en effet un différentiel entre l’implantation visée à 15m de la RD sur l’OAP et 

celle visée à 20m sur le règlement. Ce dernier sera modifié. 

5.1.5.7 Remarque n° 7 

 

Il s’agit d’interdire toute destination autre que celle d’hébergement hôtelier et touristique. Interdire 
en cela les activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle n’est pas incohérente. Cela 
permettra notamment de ne pas concentrer sur cette zone des services que les populations peuvent 
trouver au village. 

5.1.5.8 Remarque n° 8 

 

Cette règle est autorisée par le code, il est opté de l’appliquer sur le territoire de la commune. 

La commune me semble avoir répondu aux observations de la CCO en procédant aux modifications 

proposées. 



Elaboration du PLU de la commune du Freney d’Oisans – Avis PPA 

 

page 51 sur 92 

5.1.6 Avis du Réseau de Transport d’Electricité (RTE) 

 

Ces éléments pourront être rajoutés au règlement. 

5.1.7 Avis du Syndicat d’Assainissement du Canton de l’Oisans 

 

Il serait en effet indispensable de mettre le zonage d’assainissement revu et le SDA dans son 

ensemble dans le PLU. Toutefois la question de la simultanéité n’est pas à l’ordre du jour, le nouveau 

zonage ne pouvant être soumis à enquête publique au même moment que le PLU.  

Dans ce cadre, nous vous invitons à le faire le plus rapidement possible après approbation du PLU, 

de manière à ensuite annexer le nouveau zonage au PLU. 

La commune a pris en compte les remarques du RTE. 

5.1.8 Autres avis 

5.1.8.1 Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) 

La CCI a émis un avis favorable sans observation. 
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5.1.8.2 Commune d’Huez 

La commune d’Huez a émis un avis favorable sans observation. 

5.1.8.3 CDPENAF 

La CDPENAF a émis un avis favorable mais souhaite que soit retirée la parcelle située au Hameau 
Puy le Haut qui ouvre l’urbanisation sur un espace naturel préservé. 

La CDPENAF ne mentionnant pas la parcelle considérée, il est difficile pour la commune de répondre 
favorablement à cette demande. Elle ne souhaite pas non plus retirer la possibilité d’urbaniser cette 
partie du hameau. 

5.1.8.4 CDNPS / UTN 

La CDNPS / UTN a émis un avis favorable mais fait une remarque sur le fait que l’inscription du 
projet de liaison câblée au PLU du Freney d’Oisans apparaît comme juridiquement prématurée du 
fait du SCOT non approuvé. 

5.1.8.5 Parc des Ecrins 

La commune ne faisant pas partie du Parc National des Ecrins, celui-ci a répondu qu’il 
n’était donc pas concerné. 
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5.2 Avis du public 

5.2.1 Avis du public sur le registre d’enquête 

Nom, pré-

nom 
Questions et remarques Réponse mairie Avis CE 

Avis écrit le 4 novembre 2020 

PIERRA Loui-
sette 

Très favorable à l’aménagement de la 
zone touristique et à la création de l’as-
censeur valléen à l’instar de « L’Eau 
d’Olle Express ». 

La mairie prend acte de cette remarque favorable à l’aménage-
ment touristique projeté par le PLU. 

Conforme 

Avis écrit le 12 novembre 2020 
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LECLERC 
Agnès 

Se positionne contre la liaison Alpe 
d’Huez / Les Deux Alpes de même que 
contre la liaison Le Freney d’Oisans / Les 
Deux Alpes, le réchauffement climatique 
rendant ces projets inutiles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Elle est contre le projet d’aménagement 
de l’ancien camping du Traversant. 
Il faut sortir du tout ski, faire revivre l’agri-
culture et l’artisanat. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Elle approuve le projet de ne pas cons-
truire dans les villages et de donner la 
priorité à la rénovation du bas du Freney. 

La liaison Alpes d’Huez/Les Deux Alpes est intimement liée au 
SCOT non encore approuvé puisqu’UTN structurante. Il est 
donc possible de retirer le fuseau inscrit au plan de zonage tout 
en conservant dans le Projet d’aménagement et de développe-
ment durable la possibilité de créer cette liaison, afin que celle-
ci puisse être envisagée sans être projetée à ce jour. Ainsi, ce 
projet ne verra le jour que s’il est avéré au plan intercommunal. 
La liaison Freney/Deux Alpes est considérée comme un ascen-
seur valléen, ayant des vocations autres que la liaison intersta-
tion et notamment une vocation de développement de la mobi-
lité non carbonée. 
 
 
Si l’opposition au projet sur le camping du traversant est en lien 
avec la remarque sur le « tout-ski », nous précisions que ce 
projet est justement en lien avec le tourisme 4 saisons, dési-
reux de donner l’opportunité à la commune de développer son 
positionnement touristique notamment au regard du cyclotou-
risme, du VTT et du vélo à assistance électrique. 
Pour ce qui concerne l’agriculture, avec 48,5 ha de surfaces 
classées en zone A, sur lesquelles sont favorisées les activités 
agricoles, le projet communal n’omet d’en permettre le déve-
loppement. 
Pour ce qui concerne l’artisanat, il est prévu un renouvèlement 
urbain dans les anciens locaux du Département qui ont voca-
tion à accueillir uniquement des locaux et des bureaux permet-
tant notamment la réalisation d’une activité artisanale (sans 
point de vente au public). Cela concerne une surface d’environ 
1700m², ce qui permet bien le développement de l’artisanat sur 
la commune. 
La commune prend acte de cette remarque approuvant les 
choix de densification urbaine opérés par le projet de PLU. 

Je suis d’avis de reti-
rer du PLU le fuseau 
inscrit au plan de zo-
nage. 

Son inscription dans 
le PADD existant 
sous la forme "Favo-
riser ’'interconnexion 
entre les deux sta-
tions », je propose 
effectivement de la 
maintenir. 

Je reste favorable au 
projet d’aménage-
ment du camping du 
Traversant, cette 
« friche » existant et 
méritant d’être ex-
ploitée. 
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5.2.2 Avis du public par courrier ou courriel 

Nom, prénom Questions et remarques Réponse mairie Avis CE 

Pièce n°1 remise le 19 octobre 2020  

OUGIER René 

S’interroge sur les incertitudes entourant l’éla-
boration du PLU, en particulier en rapport avec 
celles liées à la liaison Alpe d’Huez / Les Deux 
Alpes 
 
Est-il possible de surseoir à l’approbation du 
PLU en attendant de lever les incertitudes sur 
la liaison 
Demande un éclairage sur le classement en 
risques naturels d’une grande partie de la com-
mune  
 
 
 
 
Est-il possible de modifier la graduation des 
risques par des travaux de faible importance ? 

La commune propose sur ce point d’insérer dans le 
PADD et le règlement écrit des éléments n’obérant 
pas la réalisation future de la liaison en cas de valida-
tion par le projet de SCoT. Cela permet de ne pas lier 
le PLU à cette opération, sans pour autant la rendre 
impossible si elle devait se confirmer au niveau inter-
communal. 
 
La hiérarchisation du territoire communal quant aux 
risques naturels relève de la retranscription en 
risques de l’étude d’aléas multirisques menées par le 
RTM en 2017 et de la carte naturelle approuvée en 
1973 et valant plan de prévention des risques. 
Non, a priori les travaux ne permettent pas de rendre 
constructibles des zones à risques. La commune in-
vite le pétitionnaire à contacter les services de l’Etat 
pour de plus amples informations sur le thème des 
risques naturels. 
 
 
 
 
 

Des précisions me 
paraissent devoir 
être apportées sur 
ce point. L’inscription 
existe déjà au 
PADD.  

 

Avis conforme. 

Pièce n°2 reçue par courriel le 19 octobre 2020 
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Nom, prénom Questions et remarques Réponse mairie Avis CE 

Indivision MER-
VAL 

S’étonnent de constater que leur maison et ter-
rains attenant (parcelles 1125/1124/1123/0627) 
ne soient pas rattachés au hameau de Puy-le-
Bas. Souhaitent que soit rectifié le zonage. 
Enoncent les arguments suivants à l’appui de 
leur demande : 

 La maison située sur le sentier de 
Grande Randonnée est occupée depuis 
plus de 400 ans par différentes familles, 
et en particulier par la nôtre depuis plu-
sieurs générations. Notre arrière-grand-
père (Rémy Giroud) y est né en 1856 
ainsi que notre grand-mère (Marie Gi-
roud) en 1891. Leurs actes de nais-
sance mentionnent bien Puy-le-Bas.  

 Tous les habitants de Puy-le-Bas consi-
dèrent que nous habitons bien la der-
nière maison du hameau et non pas une 
maison qui en serait isolée. Elle en est, 
pour eux, partie intégrante, non disso-
ciable de l’ensemble des autres habita-
tions. 

 Il convient également de revenir sur les 
modalités du classement. En effet, la 
proposition actuelle méconnait la notion 
de « dent creuse » reconnue par le légi-
slateur. La parcelle 1125 doit être consi-
dérée comme « dent creuse » et permet 
de prendre en compte la situation de 
notre habitation ainsi que des parcelles 
attenantes. 

Au regard de la loi montagne et des jurisprudences 
en lien avec son application, les éléments suivants 
sont retenus pour définir le secteur où l’urbanisation 
est considérée comme continue : 

❖ Un groupe d’habitation ou hameaux doit être 
constitué d’au moins 5 constructions distantes 
les unes des autres de moins de 50m, les 
cercles d’un rayon de 25 mètres autour de 
chacune des constructions doivent être sé-
cants ; 

❖ La contiguïté des parcelles ne suffit pas à jus-
tifier du caractère groupé des constructions ; 

❖ La présence de « rupture » significative natu-
relle ou artificielle peut limiter voire remettre 
en cause le caractère groupé des construc-
tions (enveloppe Loi Montagne). 

Dans le cas de la maison mentionnée, elle est située 
à 50m d’une seule habitation et non de plusieurs. Par 
ailleurs l’espace entre les deux apparait presque en 
soit comme une coupure, spécialement du fait que 
l’habitation est seule de ce côté. L’insérer dans l’en-
veloppe urbaine reviendrait à créer un décroché inco-
hérent. 
Cet espace libre ne constitue donc pas une dent 
creuse, mais bien une excroissance de l’enveloppe 
urbaine non justifiée au regard de la nécessité de 
croiser plusieurs cercles sécants de 25m de rayon, ce 
qui n’est pas le cas ici. 

Même si la définition 
d’un secteur où l’ur-
banisation est consi-
dérée comme conti-
nue apparaît comme 
très théorique, il 
s’agit d’une règle 
qu’il est préférable 
de ne pas transgres-
ser. 

 

 

 

 

 

 

Ces justifications ap-
portées par la com-
mune m’apparais-
sent fondées. 

Et tout cela ne retire 
en rien le caractère 
habitable de la mai-
son. 
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Nom, prénom Questions et remarques Réponse mairie Avis CE 

 Cet été, la Mairie du Freney nous a 
donné un numéro à apposer sur notre 
maison, Chemin des Combettes. 
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Nom, prénom Questions et remarques Réponse mairie Avis CE 

Pièce n°3 reçue par courriel le 21 octobre 2020  

MOLLAR Serge 

Souhaite connaître la raison du changement de 
constructibilité des parcelles D 1055 et D 1056. 
 
 
 
 
 
Demande sous quel délai il pourrait espérer voir 
une évolution possible à un retour de statut 
constructible. 

La loi Montagne comme vu précédemment impose 
une certaine analyse de l’enveloppe urbaine qui doit 
servir de base à l’analyse de l’extension urbaine. Les 
parcelles visées ne peuvent être considérées comme 
en enveloppe urbaine. 
Le secteur par ailleurs ne peut faire l’objet d’une ur-
banisation puisqu’en zone de risque rouge RG. 
Tant que le secteur est classé en zone rouge, il ne 
pourra être considéré constructible. Mais en dehors 
de cela, la question de la consommation d’espace 
vient également limiter la constructibilité de la zone. 

 

Avis conforme 
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Nom, prénom Questions et remarques Réponse mairie Avis CE 

Pièce n°4 déposée en mairie le 27 octobre 2020 

OUGIER René 

Il s’étonne qu’une zone comprise entre l’église 
et l’école, en continuité avec le hameau de la 
Grange présentait toutes les qualités pour être 
urbanisable : exposition plein sud, proximité du 
village, accès facile par la RD 211. 
Pourquoi cet espace n’a-t-il pas été repris au 
PLU au titre d’un plan B ? 
 
 
 
 
Cette espace a-t-il été abandonné au profit des 
1,5 Ha au Traversant ? 

Ce secteur comme vu ci-dessus est situé en zone de 
risque fort, donc inconstructible. Par ailleurs cela en-
trainerait une consommation d’espace très impor-
tante ; cette zone se trouve sur une ancienne canali-
sation EDF. 
Il n’existe aucun lien entre le projet du traversant et 
l’absence de constructibilité sur ce secteur. Outre les 
justifications présentées ci-dessus, le projet du tra-
versant est un projet qui ne vient compenser un autre 
secteur d’urbanisation pour les raisons suivantes : 

- D’une part il s’agit d’un projet touristique et 
donc il ne donc compenser un projet d’habi-
tat ; 

- D’autre part ce site étant déjà artificialisé, il ne 
vient pas à la place d’un autre secteur de con-
sommation d’espace naturel ou forestier 
puisque lui-même n’en consomme pas. 

Avis conforme 

Pièce n°5 reçue par courriel le 28 octobre 2020 
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Nom, prénom Questions et remarques Réponse mairie Avis CE 

JANDARD Rol-
land 

Il souhaite pouvoir construire une maison sur la 
parcelle 1334 à Puy le Haut. 
Il souhaite savoir si rien ne viendra contrecarrer 
la validité de la constructibilité de cette parcelle. 

La commune a prévu au zonage que cette parcelle 
soit constructible. Néanmoins la CDPENAF si elle a 
rendu un avis simple favorable, souhaitait que soit re-
tirée cette parcelle, entre autres. La commune s’en 
remet donc à l’avis favorable du commissaire enquê-
teur et de la CDPENAF pour accéder à cette de-
mande. 

Je souhaite le main-
tien de la constructi-
bilité de cette par-
celle. 

Vois mon avis en ré-
ponse à la CDPE-
NAF. 

Pièce n°6 remise le 28 octobre 2020 

GRENIER Bertrand 
et Laurence 

Voir sur le compte-rendu de la permanence du 28 octobre 

Pièce n°7 remise le 28 octobre 2020 

VINÇON Bernard  
et VINÇON Odile 
ép. PELEN 

Voir sur le compte-rendu de la permanence du 28 octobre 

Pièce n°8 remise le 28 octobre 2020 

CROUZET Louise Voir sur le compte-rendu de la permanence du 28 octobre 

Pièce n°9 reçue par courriel le 8 novembre 2020 

SILLON Caroline 
Se prononce en faveur de la création de l’as-
censeur valléen 

La commune prend acte de cette remarque en fa-
veur de l’ascenseur valléen. 

Rien à ajouter 

Pièce n°10 reçue par courriel le 8 novembre 2020 
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Nom, prénom Questions et remarques Réponse mairie Avis CE 

VINÇON- 
LOUWAGIE Ma-
thilde 

Demande de maintenir la constructibilité les 
parcelles contiguës n° D909, D952, D954 à 
Champ-Rond/ les Didières ainsi que la parcelle 
n° D1010 au hameau de la Grange car elles 
sont attenantes aux hameaux d’autant plus 
qu’il est aussi écrit que "les hameaux de 
Champ Rond, la Grange paraissent ouvrir le 
meilleur potentiel de densification/urbanisation” 

La commune s’en rapporte à la sagesse du commis-
saire enquêteur, dont elle prendra l’avis en considé-
ration, et de la CDPENAF. 

Je suis favorable à 
ce maintien. 

Pièce n°11 reçue par courriel le 15 novembre 2020 

OUGIER Marc 

Il manifeste son soutien aux deux projets 
d’aménagement du Traversant et de la liaison 
avec les 2 Alpes. 
Il propose que soient prévues des zones de 
construction « côté soleil » à destination d’un 
habitat permanent. 

La commune prend acte de ces remarques en faveur 
des développements touristiques et de mobilité pro-
posés. 
Le projet de PLU ne prévoit pas d’autres espaces à 
urbaniser cependant à ce jour. 

Avis conforme 

Pièce n°12 reçue par courriel le 17 novembre 2020 
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Nom, prénom Questions et remarques Réponse mairie Avis CE 

OUGIER René 

Propose un plan B au cas où la liaison 
Huez/Le Freney/ Les Deux Alpes et l’aména-
gement du Traversant ne pourraient se réali-
ser. 
Il propose le plan suivant sur lequel il a noté 
une possible urbanisation « Sous la Broue » 
selon lui. 

 

La commune remercie M. Ougier pour sa contribution 
et aurait souhaité pouvoir y donner une suite favo-
rable mais ce secteur, bien qu’intéressant, ne peut 
être urbanisé d’abord du fait de sa position en zone 
rouge, et ensuite de la trop forte consommation d’es-
paces que cela engendrerait. 

Il est vrai que la pro-
position de Monsieur 
OUGIER est à priori 
intéressante.  

Malheureusement, 
son positionnement 
en zone rouge inter-
dit formellement 
cette ajout de sur-
face constructible. 

Pièce n°13 reçue par courriel le 19 novembre 2020 
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BLAISE Bertrand 

Remarque générale : pas d’innovation en ma-
tière de préservation du cadre de vie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Hameau du Puy le Haut : ne retrouve pas les 
règles de hameau compact sans clôture dans 
l’urbanisation future.  
Les terrains ouverts à l’urbanisation au Puy le 
haut, qui sont hors du hameau, n'ont aucune 
condition de densité, et reproduisent une urba-
nisation typique urbaine, périurbaine avec un 
habitat au milieu de la parcelle, le long d'un 
axe. 
M. Blaise regrette qu’il ne soit pas fait état de 
l'architecture locale, de matériaux de construc-
tion, entraînant l’éventuelle réalisation de bâti-
ments hors contexte. 
 
 
 
Nouvelles UTN : craint l’imperméabilisation 
d’espaces nature.  

La préservation du cadre de vie ne relève pas forcé-
ment de l’innovation. Elle se retrouve dans le PLU à 
travers l’état initial de l’environnement permettant de 
mettre en exergue des enjeux environnementaux, 
paysagers, de ressources, qui vont ensuite guider la 
planification territoriale tout le long de la procédure. 
Les classements des espaces naturels, agricoles et 
forestiers en zone N et A à hauteur de 99.3% du ter-
ritoire assure une certaine préservation de ces es-
paces et donc du cadre de vie. Par ailleurs, les ré-
flexions en termes de mobilité, de paysages, de den-
sification urbaine, tout est destiné à contribuer de ma-
nière directe ou indirecte au cadre de vie sur la com-
mune. 
 
Selon le code civil, interdire les clôtures est impos-
sible (article 647 du code civil : « Tout propriétaire 
peut clore son héritage… »). 
Pour ce qui concerne le secteur de Puy le Haut, 
classé en zone Ua, il est prévu dans le règlement que 
les constructions sont d’implantation libre, et donc 
pas nécessairement en milieu de parcelle. Il est éga-
lement notamment prévu que les volumes, la hauteur, 
les façades soient en cohérence et en harmonie avec 
les constructions voisines. Les autres règles sont 
pensées en vue de permettre une typologie urbaine 
cohérente et de nature à préserver l’identité du ha-
meau. 
 
 
 
 

 

Tout dépend du sens 
que l’on donne à 
cette notion de 
« préservation du 
cadre de vie » qui 
peut revêtir diverses 
formes. 

La réponse me con-
vient. 

 

 

 

 

 

 

 

Avis conforme sur ce 
point. 
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Il craint aussi que cela entraîne la commune 
dans des dépenses trop importantes. 
Il pense que le projet d’ascenseur valléen n’a 
aucun sens pour les habitants (10 mn en voi-
ture). 
Il est contre les deux UTN, ce PLU n’étant pas 
compatible avec les besoins de mixité sociale. 

L’artificialisation du sol étant existante pour le projet 
sur le traversant, cela ne concerne que la gare de dé-
part de l’ascenseur valléen. Or cet espace est intégré 
dans l’étude sur la consommation d’espace et ses ef-
fets sur le territoire. 
Le projet d’ascenseur valléen permet certes un gain 
de temps de trajet (plus d’un quart d’heure semble 
être le temps de trajet entre le Freney et les Deux 
Alpes en voiture), un désengorgement des routes en 
période touristique, et la diminution des gaz à effet de 
serre grâce à la non utilisation de véhicules motori-
sés. 
La commune prend acte de la position du pétition-
naire sur le projet d’UTN et celui d’ascenseur valléen. 

Avis conforme 

 

 

L’ascenseur valléen 
me paraît s’inscrire 
dans une démarche 
de mobilité douce in-
dépendamment de 
questions que je 
pourrais me poser 
sur sa rentabilité.. 
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Nom, prénom Questions et remarques Réponse mairie Avis CE 

Pièce n°14 reçue par courriel le 19 novembre 2020 

POULET Jean 

Pour lui, ce PLU n’a qu’un seul objectif : favori-
ser la liaison Huez/Les 2 Alpes, tout en rappe-
lant l’avis négatif des commissaires-enquêteurs 
sur le SCOT. Il ajoute que la crise sanitaire et 
économique actuelle démontre qu’il n’est plus 
possible d’imaginer le développement sur le bé-
néfice d’une clientèle internationale. Il lui 
semble important de quitter les représentations 
du passé pour s’inscrire dans un développe-
ment plus raisonné, satisfaisant les demandes 
réelles des consommateurs et non celles cons-
truites de toutes pièces par les cabinets de mar-
keting. 
Il note en particulier : 

 une absence de projets liés au tou-
risme estival, 

 une absence de projets agricoles et 
pastoral, 

 une absence de prise en compte du 
patrimoine historique, 

 une absence de projet de développe-
ment économique. 

 
 
 
 

La commune prend acte des positions du pétition-
naire. 
 
Pour ce qui concerne l’absence de projet lié au tou-
risme estival, la commune s’appuie au contraire sur 
le développement de l’activité vélo (entre autres), no-
tamment en lien avec les objectifs intercommunaux, 
pour penser ses projets et en particulier celui de la 
construction de lits touristiques sur le traversant. 
Pour ce qui concerne les projets agricoles et pasto-
raux, avec plus de 48ha classés en zone A, la com-
mune se laisse les moyens de voir cette activité se 
maintenir voire se développer. Par ailleurs il existe 
une association foncière pastorale sur le territoire 
communal.  
Pour ce qui concerne la prise en compte du patri-
moine historique, ce sont 7 bâtiments qui ont été 
identifiés et classés comme remarquable (donc pré-
servés) dans le règlement. 
Pour ce qui concerne le projet de développement 
économique, la commune prévoit la création de lo-
caux et bureaux en renouvèlement urbain sur l’ancien 
site du département (zone Ue). Cela démontre sa vo-
lonté que se développe notamment l’artisanat sur sa 
commune. Enfin le développement économique 
passe également par le projet touristique du traver-
sant. 
Si la commune ne souhaite pas retirer entièrement le 
projet de liaison, elle admet qu’en l’absence de SCOT 

 

 

 

Je prends note de la 
réponse de la com-
mune qui me paraît 
répondre aux obser-
vations de M. POU-
LET. 

Par ailleurs, celui-ci 
m’a remis un courrier 
détaillé auquel il sera 
fait référence par ail-
leurs. 
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Nom, prénom Questions et remarques Réponse mairie Avis CE 

Il stigmatise ensuite les conséquences né-
fastes pour la commune du projet d’UTN struc-
turante qu’il demande de retirer du PLU. 

approuvé et validant cette opération, cela n’est pas 
nécessaire au PLU. En revanche elle souhaite main-
tenir la possibilité d’une telle liaison si le SCoT devait 
la confirmer par la suite, en l’intégrant au PADD et en 
n’empêchant pas sa réalisation au règlement. 

Je m’interroge sur 
cette disposition. 
Voir mes conclu-
sions motivées. 

Par ailleurs, ce 
courrier reprend à 
son compte cer-
taines remarques 
effectuées par les 
services de l’Etat ou 
de la CDPENAF. Il 
convient de se rap-
porter aux réponses 
faites dans ce 
cadre. 

Pièce n°15 reçue par courriel le 19 novembre 2020 

MOUSTY Hervé 

Souhaite faire quelques observations concer-
nant les parcelles 1406 et 1407 (hameau de 
Puy le Haut) et nous propose de revoir le dé-
coupage de la parcelle n° 1406. 
La proposition augmente la surface construc-
tible d’environ 150 m² (à vérifier) et respecte 
au mieux les différentes contraintes environne-
mentales, topographiques, de risques et de 
servitudes. 

La commune accueille favorablement cette demande 
sous réserve d’avis favorable du commissaire enquê-
teur et de la CDPENAF. 

Je suis favorable à 
cette modification. 
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Nom, prénom Questions et remarques Réponse mairie Avis CE 

 
 

 
 
Ces deux illustrations résument parfaitement la 
proposition. 
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Nom, prénom Questions et remarques Réponse mairie Avis CE 

Pièce n°16 reçue par courriel le 20 novembre 2020 

DODOS Gilles 

Il considère que le développement touristique 
n’est plus d’actualité. On s’oriente vers l’amé-
lioration de l’existant et la réduction de la pres-
sion touristique. 
Le développement s’inscrit dans une logique 
contraire aux initiatives de préservation de 
l’environnement. 
Il est d’accord avec la notion de développe-
ment d’un habitat permanent de qualité mais 
en restant modeste. La création de 600 lits lui 
paraît extravagant. 
Il ne voit pas comment s’insérer dans une dy-
namique de l’Oisans sans céder à l’envie de 
développer le tourisme à tout va… 
Protéger les espaces naturels, agricoles, fo-
restiers d’une urbanisation effrénée, oui mais 
c’est en totale contradiction avec la création de 
600 lits touristiques et les conséquences inhé-
rentes. 
Vouloir à tout prix créer une liaison entre deux 
stations de ski, distantes de dix kilomètres à 
vol d'oiseau, relève d'une vision totalement dé-
passée de l'avenir de nos montagnes et de 
l'économie afférente. 
Il pose ensuite la question de la charge de 
l’entretien et de l’exploitation de l’ascenseur 
valléen. 

Les problématiques territoriales relèvent en effet d’un 
juste dosage entre développement et environnement. 
Mais le premier n’est pas incompatible avec le 2e. Et 
le développement touristique en fait partie. Il ne s’agit 
pas d’entrer dans une course en avant pour le tou-
risme. Celui-ci est la première source de richesse sur 
le territoire de l’Oisans, et il peut le rester en respec-
tant l’environnement. Le développement de tourisme 
4 saisons, nature, vélo, n’est pas incompatible avec 
la préservation des espaces. Dans ce contexte la 
commune souhaite se positionner et offrir une 
gamme de lits et d’offre de services de nature à rece-
voir une clientèle touristique pour faire vivre son terri-
toire, ses commerces. Elle le fait en se donnant l’ob-
jectif de respecter au mieux son environnement, gage 
lui-même de son attractivité. L’emplacement du tra-
versant constitue justement l’opportunité de profiter 
d’un site d’jà artificialisé mais disponible et bien placé, 
pour améliorer l’offre d’hébergement touristique et 
ouvrir les perspectives d’un tourisme 4 saisons. 
Pour ce qui concerne l’ascenseur valléen, la charge 
d’entretien et d’exploitation ne pèsera pas sur la com-
mune mais devra faire l’objet d’une mutualisation à 
l’échelle des massifs. Les nouvelles infrastructures 
de ce type sont indispensables à la mobilité douce 
des habitants et des touristes. 

 

 

 

Je prends note des 
observations de la 
commune qui me 
paraissent perti-
nentes. 

 

 

Indépendamment 
de la liaison entre 
les stations, l’as-
censeur valléen me 
paraît bien s’ins-
crire dans une dé-
marche mobilité 
douce sous ré-
serve d’une étude 
de rentabilité. 
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Pièce n°17 reçue par courriel le 20 novembre 2020 

Famille COM-
BAROPOULOS 

Elle conteste le fait que les parcelles n° D1055 
et D1056 soient devenues inconstructibles. 
Il est à noter qu’un CU (N° CUa 038 173 19 
2017) positif a été délivré le 22 juillet 2019 

La commune renvoie à la réponse à la pièce n°3 
et s’en rapporte à la sagesse du Commissaire Enquê-
teur dont elle prendra l’avis en considération. 

Voir pièce 25 

Pièce n°18 reçue par courriel le 20 novembre 2020 

LANGRAND 
Philippe 

Il s’interroge sur la localisation de la zone Ut qu’il 
trouve « sinistre » du fait de son manque d’enso-
leillement. 
N’étant pas reliée au cœur du village, elle ne 
profitera pas aux commerces locaux. 
Il considère que ce type d’investissement est 
voué à l’échec, le tourisme de masse n’étant 
plus à l’ordre du jour. 

Le caractère sinistre su site est une appréciation très 
subjective désobligeante pour les habitants du vil-
lage dont les habitations ne bénéficient pas de l’en-
soleillement des Puys où réside à titre secondaire M 
Langrand. Il faut rappeler que l’hôtel touristique du 
Freney dont l’ensoleillement est similaire vient d’in-
vestir pour créer 6 appartements neufs compte tenu 
du succès du site du village .La localisation constitue 
une opportunité que la commune souhaite saisir 
(propriété communale, consommation d’espace 
nulle…). L’usage touristique ne concerne pour 
chaque visiteur que quelques jours ou semaine par 
an pour des séjours voués aux sorties dans la nature. 
Par ailleurs il est à proximité du village qui lui est ac-
cessible à pied. Il ne s’agit pas d’un tourisme de 
masse, mais de proposer pour la commune une offre 
d’hébergement de nature à développer son attracti-
vité, favoriser ses commerces, développer le tou-
risme 4 saisons. 

 

Pièce n°19 reçue par courriel le 20 novembre 2020 
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SILLON Xavier 

Souhaite manifester son soutien au projet 
d’ascenseur valléen car il présente plusieurs 
avantages : 
Avantage 1 : système de transport plus res-
pectueux de l’environnement, permettant aux 
saisonniers de rejoindre les Deux-Alpes sans 
prendre de voiture, 
Avantage 2 : développement d’une nouvelle 
activité sur le Freney d’Oisans (VTT). 

La commune prend acte de la remarque de M. Sillon 
qui appréhende certains des objectifs de développe-
ment de la commune. 

 

Pièce n°20 reçue par courriel le 20 novembre 2020 
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BLAISE Inès 

Mentionne son incompréhension totale devant 
le projet de relier les Deux Alpes à l’Alpe 
d’Huez. 
S’interroge sur la pertinence de la création de 
lits au Freney. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’ouverture de zones constructibles au ha-
meau de Puy le Haut sans regard sur l’aspect, 
les matériaux, ou la cohésion globale de déve-
loppement du hameau lui paraît domma-
geable. 

La liaison Alpes d’Huez/Les Deux Alpes est intime-
ment liée au SCOT non encore approuvé puisqu’UTN 
structurante. Il est donc possible de retirer le fuseau 
inscrit au plan de zonage tout en conservant dans le 
Projet d’aménagement et de développement durable 
la possibilité de créer cette liaison, afin que celle-ci 
puisse être envisagée sans être projetée à ce jour. 
Ainsi, ce projet ne verra le jour que s’il est avéré au 
plan intercommunal. 
La création des lits vient en appui au projet de déve-
loppement tourné autour du tourisme 4 saisons no-
tamment. Il s’agit d’offrir à la commune les moyens 
d’attirer et de recevoir une clientèle touristique faisant 
vivre son territoire. 
Pour ce qui concerne le secteur de Puy le Haut, 
classé en zone Ua, il est prévu dans le règlement que 
les constructions sont d’implantation libre, et donc 
pas nécessairement en milieu de parcelle. Il est éga-
lement notamment prévu que les volumes, la hauteur, 
les façades soient en cohérence et en harmonie avec 
les constructions voisines. Les autres règles sont 
pensées en vue de permettre une typologie urbaine 
cohérente et de nature à préserver l’identité du ha-
meau 

 

Pièce n°21 reçue par courriel le 20 novembre 2020 

TIBERGHIEN 
Béatrice 

S’oppose aux nouvelles constructions sur le 
hameau de Puy le Haut et à la création de l’as-
censeur valléen 

La commune prend acte de cette opposition et s’en 
rapporte à la sagesse du commissaire enquêteur 
dont elle prendra l’avis en considération, et de la 
CDPENAF sur ce point. 

Je suis favorable à 
cette urbanisation. 
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Pièce n°22 reçue par courriel le 20 novembre 2020 

TKACZYK Bap-
tiste 

S’oppose aux nouvelles constructions sur le 
hameau de Puy le Haut et à la création de l’as-
censeur valléen 

La commune prend acte de cette opposition et s’en 
rapporte à la sagesse du commissaire enquêteur 
dont elle prendra l’avis en considération, et de la 
CDPENAF sur ce point. 

Je suis favorable à 
cette urbanisation 

Pièce n°23 reçue par courriel le 20 novembre 2020 
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POULET Marjo-
laine 

Son courrier pointe du doigt plusieurs insuffi-
sances du diagnostic territorial, en particulier : 

 le PLU en cours d’élaboration ne peut se 
dispenser d’être étoffé suffisamment au 
titre de l’évaluation environnementale, en 
l’absence de SCOT actuellement ap-
prouvé, 

 contrairement aux objectifs du PADD, 
l’analyse du zonage retenu par les auteurs 
du PLU sur le Hameau du « Puy le Bas » 
démontre au contraire que celui-ci créé 
des dents creuses au lieu de les combler, 

 
 La DDT met en évidence que « la zone de 

développement du Puy le Bas apparaît en 

 
 
Le PLU bénéficie déjà d’une évaluation environne-
mentale à son propre titre. Celle-ci sera étoffée au-
tant que faire se peut avec les éléments dont la 
commune dispose. 
 
Les dents creuses se définissent comme les sur-
faces potentiellement constructibles au sein de l’en-
veloppe urbaine. Or cette dernière n’est pas linéaire 
et suit les lignes parcellaires. Si un « creux » se des-
sine le long du périmètre, celui-ci ne constitue pas 
ce que l’on appelle une dent creuse. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Oui en effet c’est ce qui peut être constaté. Le sec-
teur de Puy le Haut ne connaissait qu’une dent 

 

 

Avis conforme 

 

 

 

Avis conforme 
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dent creuse, celle du Puy le Haut apparaît 
en extension de l’enveloppe urbaine. » 
 

 Incohérences concernant la consomma-
tion d’espace (sur les 3 ha de consomma-
tion d’espace, 2,47 hectares sont dédiés à 
un étalement urbain en lien avec les sec-
teurs destinés à accueillir la liaison télé-
portée, d’un hébergement touristique non 
justifié et une gare de départ, qui contre-
vient au PADD, 
 
 

 la réhabilitation de lits existants n’est pas 
évoquée dans le projet, 

 
 
 
 

 le principe d’urbanisation limitée en zone 
de montagne prédomine en l’absence de 
SCOT approuvé. L’urbanisation doit s’ef-
fectuer en continuité (article L 122-1 à L 
123-35), 

 
 

 l’UTN structurante projetée, à savoir celle 
de l’ascenseur valléen, n’est plus possible 
en l’absence d’approbation du SCOT (ar-
ticle R 122-8 et L 122-17), 

 
 
 
 

creuse d’environ 260m² et par conséquent son léger 
développement (2500 m²) est venu en extension. 
 
Le PADD prévoit 3ha de consommation d’espace à 
usage mixte et le PLU prévoit ainsi 1.62ha pour ac-
cueillir les nouveaux logements, et 1.31 ha de par-
kings (téléporté, cimetière, La Grange, Puy le Bas) 
et d’emplacement de la gare de téléporté. Soit un 
total de 2.93 ha correspondant à l’objectif inscrit au 
PADD. L’hébergement touristique n’est pas une 
consommation d’espace puisque le secteur est con-
sidéré comme déjà artificialisé. 
 
Il n’existe pas de moyen juridique à utiliser dans le 
cadre du PLU pour lutter contre des lits froids privés, 
relevant de petites structures sous forme de maison 
individuelle. La création et le dynamisme insufflé par 
les lits chauds viendra par ailleurs agir sur la fré-
quentation des lits froids. 
C’est bien le cas dans le projet de PLU présenté, 
avec des secteurs urbanisables uniquement en con-
tinuité et l’UTNl sur le site du traversant autorisée 
par la CDNPS (les UTN ne sont pas soumises à ce 
principe d’urbanisation en continuité selon l’article 
L122-19 du code de l’urbanisme). 
 
Il ne s’agit pas d’UTN structurante en elle-même, 
celles-ci étant définies de la manière suivante : « 8° 
La création d'une remontée mécanique n'ayant pas 
pour objet principal de desservir un domaine 
skiable, pouvant transporter plus de dix mille voya-
geurs par jour sur un dénivelé supérieur à 300 
mètres. ». L’ascenseur valléen n’ayant pas unique-
ment vocation à desservir un domaine skiable et ne 

Voir ma réponse au 
courrier de Mme 
POULET. 

 

 

 

 

 

 

 

C’est un problème 
récurrent en zone 
touristique 

 

 

Avis conforme 

 

 

 

 

 

 

Avis conforme 
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 l’UTN locale concernant la réalisation de 
l’hébergement de 600 lits sur le camping 
n’est pas possible en l’absence d’autorisa-
tion d’une UTN structurante à laquelle elle 
est exclusivement adossée (article R 122-
9 et L 122-18 du Code de l’Urbanisme), 

 l’étude environnementale incluse dans le 
rapport de présentation en lien avec la 
création e l’UTN méconnait un certain 
nombre de dispositions issues de la Direc-
tive 2001, et ne permet pas d’évaluer avec 
précision les incidences sur l’environne-
ment. Surtout, elle est insuffisante et ren-
voie au projet de SCOT, 

 cette UTN ne respecte pas les équilibres 
imposés par le Code de l’Urbanisme en ce 
qu’il multiple des lits froids qui ne seront 
occupés que 2 mois par an, favorise l’éta-
lement urbain, procède à la dégradation 
d’espaces naturels sensibles et participe à 
une offre touristique non durable, 
 

 l’urbanisation dans son ensemble doit être 
revue et les UTN ne peuvent être inscrites 
à ce jour au PLU car elles ne sont pas en 
concordance avec le PADD, 
 

 
 
 
 

transportant pas plus de 10 000 voyageurs par jour, 
il ne constitue pas une UTN structurante. 
Comme vu ci-dessus l’ascenseur valléen n’est pas 
une UTN structurante. Par ailleurs l’UTN locale 
d’hébergement touristique n’est pas exclusivement 
adossée à ce projet valléen. Enfin elle a été autori-
sée par la CDNPS. 
 
 
L’étude environnementale sera complétée avant ap-
probation, dans le cadre du respect de la proportion-
nalité de l’évaluation avec les enjeux qui resteront 
en lien avec les projets retenus. 
 
 
 
 
Cela ne se retrouve pas en pratique. La construction 
de lits chauds est généralement fortement vecteur 
d’attractivité et de réchauffement des lits froids sur 
un même territoire grâce à un effet de levier notam-
ment grâce à l’intégration de la destination auprès 
d’un opérateur professionnel. 
 
 
 
Cette remarque ne paraît pas fondée puisque le 
PADD prévoit notamment : 

- une consommation d’espace de 3ha, qui est 
respectée dans le projet ; 

- une urbanisation en priorité à l’intérieur des 
enveloppes urbanisées en lien avec les prin-

 

 

 

 

 

 

 

Voir mes conclu-
sions motivées 

 

 

 

Je ne suis pas d’ac-
cord avec la re-
marque de Mme 
POULET 

 

 

 

 

 

 

La réponse de la 
commune est en 
accord avec ce 
que je peux lire 
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 le site du Traversant devra être classé en 
zone AU. 

cipaux équipements et services afin de con-
forter et dynamiser les centralités et limiter 
l’étalement urbain ; ce qui a été fait ; 

- de créer une liaison en remontée mécanique 
entre le site du Traversant et le domaine 
skiable des Deux-Alpes, ce qui est prévu ; 

- l’augmentation modérée de la capacité d’ac-
cueil touristique de l’ordre de 500 à 600 lits 
sur le site de l’ancien camping du Traver-
sant ; ce qui est respecté. 

La zone du traversant peut être classée en zone Ut 
(cf réponse à l’avis de la préfecture remarque n°6). 
Toutefois un classement de la zone en AU est envi-
sageable, étant données les capacités suffisantes 
pour desservir les constructions à implanter, impli-
quant que les conditions d'aménagement et d'équi-
pement, les constructions y soient autorisées soit 
lors de la réalisation d'une opération d'aménage-
ment d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réa-
lisation des équipements internes à la zone.  La 
commune sur ce point respectera l’avis du commis-
saire enquêteur. 

dans les docu-
ments mis à dispo-
sition. 

 

 

 

 

 

 

 

Voir ma réponse à 
l’avis de l’Etat. 

 

A ce sujet, ce cour-
rier reprend à son 
compte certaines 
remarques effec-
tuées par les ser-
vices de l’Etat, de 
l’Autorité environ-
nementale ou de la 
CDPENAF. Il con-
vient de se rappor-
ter aux réponses 
faites dans ce 
cadre. 
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Pièce n°24 reçue par courriel le 20 novembre 2020 

ARDITTI Ma-
rielle 

Se pose la question de l’utilité du projet du Traver-
sant qui risque d’être très vite délaissée par les tou-
ristes. 
Il existe un potentiel commercial sur cette zone qui 
pourrait être exploité en installant une zone de va-
lorisation des productions locales associée à une 
aire de camping-cars. 
 
A quoi correspond le « point noir visuel à l’entrée 
sud du village » ? 

 
L’utilité touristique du projet sur le site de traver-
sant est en lien avec le projet politique de déve-
loppement de l’économie touristique (développe-
ment de l’activité vélo, création d’un site d’esca-
lade, augmentation de la fréquentation permettant 
d’alimenter les commerces et services locaux etc). 
 
Le point noir correspond justement à la zone du 
traversant qui est actuellement délaissée et pour-
rait être valorisée, notamment via ce projet. 

Avis conforme 

Pièce n°25 reçue par courriel le 20 novembre 2020 

COMBARO-
POULOS Yves 

Communication du CUa n° 038 173 19 20017 
Cette information n’appelle pas de remarque par-
ticulière de la part de la commune. 

 

Pièce n°26 remise le 19 octobre 2020 mais ajoutée le 20 novembre (lecture différée) 
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RATTE Philippe 

Il s’interroge sur la transformation des par-
celles constructibles en parcelles inconstruc-
tibles même si elles peuvent être opportunes. 
Cette réduction ne sert-elle pas à compenser 
les surfaces nécessaires à la réalisation du 
projet du Traversant ? 
Il s’inquiète des liaisons téléportées qui ne vi-
sent qu’à assurer une visibilité commerciale 
d’un hypothétique plus grand domaine skiable 
Il stigmatise le fait que l’aménagement du Tra-
versant ne serve qu’à justifier la création de 
l’ascenseur valléen. 
En résumé, le PLU est vicié par le postulat que 
tout doit être subordonné au « marketing des 
neiges »… 

Les parcelles n’étant pas spécifiées, la commune ne 
peut apporter de réponse à la première remarque. 
Pour ce qui concerne la compensation du projet du 
Traversant, la commune renvoie à la réponse à la 
pièce n°4. 
L’ascenseur valléen n’a pas vocation à assurer la vi-
sibilité d’un domaine skiable relié mais bien de ratta-
cher la vallée à ses pôles touristiques et d’emplois. 
L’aménagement du traversant n’est pas limité à l’inté-
rêt de l’ascenseur valléen à proximité mais il corres-
pond bien à un projet de développement communal 
visant à favoriser le développement du tourisme 4 sai-
son, l’attractivité du territoire dans son ensemble et la 
fréquentation des commerces du village. 

 

Même remarque 

 

 

Les deux projets ne 
se justifient pas l’un 
l’autre mais peuvent 
se révéler com-
pléme,taires. 

5.2.3 Avis du public pendant les permanences 

Nom prénom 
Questions et remarques Réponse mairie Avis CE 

Permanence n° 1 du 19 octobre 2020 

OUGIER Jacques 
et Dominique 

Ils me remettent des réflexions de M. René OUGIER 
résident secondaire aux Chazeaux. 
Ils m’’interrogent sur l’avenir du PLU dans le cas où la 
liaison ne se ferait pas. En particulier, y aurait-il un 
plan B dans ce cas pour réaffecter des terrains. 

Le PLU actuel correspond à un projet de dé-
veloppement. SI l’ascenseur valléen ne devait 
pas se faire, il ne s’agit pas réallouer des ter-
rains mais bien de repenser le projet dans son 
ensemble, la consommation d’espace devant 
être justifiée par un projet, en adéquation avec 

 

 

Avis conforme 
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Nom prénom 
Questions et remarques Réponse mairie Avis CE 

lui, et n’étant pas une donnée figée quel que 
serait le projet. 

OLIVERO Serge 
et Loren 

Hameau du Puy le Bas - parcelle 1145 (emplacement 
réservé n° 2 pour faire un parking). La propriétaire 
(maman des deux personnes) se sent spoliée, même 
si la maison est en ruine.  
L’emplacement ne semble pas très justifié 
Pourquoi ne pas plutôt utiliser les parcelles 1146 ou 
1147 (de part et d’autre du chemin) à laquelle on peut 
accéder facilement.  

Il ne peut pas y avoir spoliation mais une juste 
indemnisation conformément à la loi. 
Les parcelles 1146 et 1147 sont situées à 
l’épinglé supérieure du chemin et sont éloi-
gnées des usagers potentiels 

 

ER2 - Géoportail 

 

 

 

 

La parcelle 1145 est ef-
fectivement plus proche 
des usagers potentiels. 

RATTE Philippe 
M’a remis un courrier (pièce n° 2) mais n’a pas sou-
haité s’exprimer plus avant. 

Cette remarque n’appelle pas de remarque 
particulière de la part de la commune. 

 

RAYBAUDI Phi-
lippe 

Puy le Haut section E. Il est propriétaire de la parcelle 
1401 et souhaitait vérifier si celle-ci était bien cons-
tructible.  
Attention à l’avis de la CDPENAF 

D’après le projet de PLU, la parcelle visée est 
en partie constructible. La commune souhaite 
accéder à cette demande mais sous réserve 
de l’avis favorable du commissaire enquêteur 
et de la CDPENAF. 
 

Je suis favorable à cette 
demande. 

Voir ma réponse à la 
CDPENAF 
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Permanence n° 2 du 28 octobre 2020 

GRENIER Ber-
trand et Laurence 

Ils sont propriétaires à Puy le Haut où ils possèdent la 
parcelle 1463 (environ 240 m²) devenue inconstruc-
tible. Auparavant, ils avaient acheté la parcelle 1826, 
inconstructible. 

 
 
Pour construire une maison sur la parcelle 1463, ils 
avaient demandé à augmenter la surface en prenant 
sur la parcelle 1826 une surface d’environ 120 m². Ils 
ajoutent que le terrain est viabilisé (électricité et assai-
nissement avec un regard en attente). 
Ils précisent qu’ils ne cherchent aucunement à spécu-
ler et qu’ils veulent réellement construire une maison 
de famille car ils ont les fonds. 
Ils pensent s’être limités au maximum dans leur de-
mande. 

La commune souhaite répondre favorable-
ment à cette demande, sous réserve de l’avis 
favorable du commissaire enquêteur et de la 
CDPENAF. 

Je suis favorable à cette 
demande. 
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Nom prénom 
Questions et remarques Réponse mairie Avis CE 

VINÇON Bernard  
et VINÇON Odile 
ép. PELEN 

Ils habitent le hameau de la Grange où leur parcelle 
1010 deviendrait inconstructible.  
Ils sont propriétaires de 3 parcelles supplémentaires 
(1234,1235 et 1250) au hameau de La Combe 
Etant dans le cadre d’une succession, ils aimeraient 
connaître le devenir de la constructibilité et souhaitent 
que les parcelles 1010 et 1250 puissent rester cons-
tructibles. 
Ils aimeraient savoir pourquoi, à certains endroits, la 
zone est définie de manière large alors qu’à d’autres, 
celle-ci est au plus près des bâtiments (voir en parti-
culier le hameau de…….). 

 

La commune souhaite accéder à cette de-
mande pour ce qui concerne la parcelle 1010 
et sous réserve de l’avis favorable du commis-
saire enquêteur et de la CDPENAF. 
Pour les parcelles 1235 et 1250, leur situation 
excentrée et en discontinuité de l’urbanisation 
existante les rendent inconstructibles au re-
gard de la loi montagne et le projet communal 
ne peut contrevenir à cela. 
De même, la parcelle 1234 est également 
soumise aux restrictions de la loi montagne et 
se situe par ailleurs en zone de risque naturel 
fort ce qui la rend inconstructible. 

Je suis favorable à la de-
mande concernant la par-
celle 1010. 

 

 

Avis conforme en ce qui 
concerne les parcelles 
1234, 1235 et 1250. 
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Questions et remarques Réponse mairie Avis CE 

HOSTACHE 
Jean-Claude 

Remarque que le PLU a traîné mais il le soutient avec 
force. 
Il précise que tout a été fait en toute honnêteté. 
Il se montre tout à fait favorable au développement du 
pays mais pas de manière anarchique. 
Il est très favorable à la création de l’ascenseur val-
léen mais en liaison avec l’aménagement du camping. 

La commune prend acte de ces remarques.  
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CROUZET Louise 

Elle possède les parcelles D1703, 1194 et 1197 sous 
l’église. 
Regrette que le hameau « sous l’église » soit devenu 
le lieu-dit « sous l’église ». 
Elle possède une grange et un terrain attenant et ai-
merait pouvoir s’étendre pour échapper à la maison 
située devant et récupérer de la vue alors que le rè-
glement parle de conserver les volumes existants. 

 
 
Elle émet un avis très positif sur l’ascenseur valléen 
 
 
 
 
 
 
 
 
. 

La première partie n’appelle pas de remarque 
particulière. 
La commune propose de prévoir, pour ce 
changement de destination, des règles d’ex-
tension similaires à celles prévues dans les 
zones A : « L’extension des habitations (loge-
ment et hébergement) existantes est autori-
sée dans la limite de 40 m² de surface de plan-
cher supplémentaire par unité foncière par 
rapport aux constructions et bâtiments exis-
tants à la date d’approbation du PLU. » 

 

 

 

 

Avis favorable 



Elaboration du PLU de la commune du Freney d’Oisans – Avis du public 

 

page 84 sur 92 

Nom prénom 
Questions et remarques Réponse mairie Avis CE 

Permanence n° 3 du 4 novembre 2020 

JANDARD Roland 

Appel téléphonique accepté en raison des circons-
tances particulières 
Monsieur JANDARD habite le Freney d’Oisans. 
Souhaitait avoir des précisions sur la constructibilité 
de certaines parcelles. 

Pas de commentaire 

DELEBARRE – 
DEBAY Anne 

Se pose des questions sur la liaison Alpe d’Huez – Les 
Deux Alpes passant par Puy le Bas. 
Est contre la décision prise en faveur de cette liaison. 

La commune renvoie à la réponse à l’avis du 
12 Novembre 

 

PIERRA Louisette 
Voir remarque sur le registre en date du 4 novembre 
2020 

Cela n’appelle pas de commentaire.  
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JOUFFREY Jean 
et Hélène 

C196 (indivision) environ 1000 à 1200 m² pourquoi in-
constructible ? 

 

La commune souhaite accéder à la demande 
sous réserve de l’avis favorable du commis-
saire enquêteur et de la CDPENAF. 

 

MARIE Robert 

Monsieur MARIE est un ancien employé au RTM qui 
a travaillé sur la carte des risques. Il souhaitait juste 
voir le résultat de ses travaux. 
Je qualifierais cette visite de « visite de courtoisie » 
car Monsieur MARIE est, par ailleurs, commissaire-
enquêteur. 

Pas de commentaire 
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HOSTACHE Ma-
thieu 

Il a acheté à Puy le Bas des parcelles constructibles 
qui sont, dans le projet de PLU, devenues inconstruc-
tibles pour une surface d’environ environ 2000 m² 

 
Il souhaitait savoir si cette situation pouvait évoluer. 

Les parcelles évoquées se situent à proximité 
voire sur une zone humide identifiée (étoile 
bleue). 
Monsieur Hostache a pu construire sa maison 
avant l’évolution de la règle d’urbanisme. 

 

Avis conforme 
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DUSSERT Cédric 

Monsieur DUSSERT, conseiller municipal dans 
l’équipe actuelle, souhaite faire quelques remarques : 
Il rejoint la personne précédente, se demandant pour-
quoi un tel découpage ? 
Un permis a été délivré à Puy le bas sur une parcelle 
devenue inconstructible. Que devient-il ? 
 
Puy le Haut : pourquoi les parcelles sont-elles cou-
pées ? 
 
 
 
Puy le Bas : pourquoi la maison est exclue du zonage 
constructible ? Si elle venait à brûler pourrait-elle être 
reconstruite ? 
 
 
OAP n°2 : il pencherait plus pour la création d’une 
zone artisanale à la place d’une zone touristique. 
 
Souhaiterait qu’on aide plutôt à la réhabilitation des lo-
gements existants. 
 
 
 
 
 
Signale une inversion sur le plan entre Champ Rond 
et Les Chazeaux 

Le découpage est lié à la présence d’une zone 
humide. 
 
 
Le permis reste valide dans le cadre des dé-
lais règlementaires de validité. 
 
Les parcelles visées sont d’une grande sur-
face. Les couper permettait l’implantation 
d’habitations sur les secteurs constructibles 
sans toutefois augmenter de manière signifi-
cative voire inacceptable la consommation 
d’espace. 
La commune renvoie au règlement dans son 
paragraphe 2.3 « Prise en compte des cons-
tructions existantes et reconstructions après 
sinistre » pour apporter une réponse précise. 
 
L’artisanat est favorisé en zone Ue. Il s’agit 
d’un choix politique. 
 
La réhabilitation est favorisée par le projet et 
le règlement notamment. Aucun outil juridique 
ne permet à ce jour de faire davantage dans 
le cadre du PLU. 
 
 
Cette erreur a été constatée et sera corrigée. 

 

 

 

 

 

Accor sur cette remarque 
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Questions et remarques Réponse mairie Avis CE 

Permanence n° 4 du 20 novembre 2020 

AURIONNAUX 
Eliane 

Représentant la famille Combaropoulos 
Le terrain est viabilisable facilement.  
Elle souhaite que la plus utilisable (D1056) soit de 
nouveau constructible (proche du poteau EDF) 

La commune renvoie à la réponse à la pièce 
n°3. 

 

BRENON Sandra 

Souhaite acheter la parcelle D967 (initialement cons-
tructible ~1000 m²) pour s’installer au Freney 

La parcelle n’a jamais été en secteur cons-
tructible des Cartes Communales régissant 
jusqu’alors l’urbanisme au Freney.. Plusieurs 
obstacles s’opposent à cette demande et no-
tamment l’accès très difficile à un nouveau 
secteur sous le hameau du Perier  

 

Accord sur cette re-
marque 
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BRAKKEE Martin 
et Mme DUYS 
Sophia 

Pourquoi 500 lits que touristiques ? Pourquoi pas des 
lits permanent ? On ne vient pas au Freney pour le 
soleil donc. 
Comment gérer cet afflux ? Sécurité ? 
Peur de perdre le caractère du Freney 
Pas assez de place à la gare de départ peur que les 
gens viennent se garer dans le village 

Une cinquantaine de logements permanents 
sont déjà prévus au projet. Les lits touristiques 
viennent s’inscrire dans un projet de dévelop-
pement territorial. La capacité de 500 lits est 
généralement reconnue pour être le seuil en 
dessous duquel la rentabilité d’un héberge-
ment n’est pas acquise. 
Dans l’OAP n°2 la sécurisation routière est 
prévue notamment grâce à la création d’un 
carrefour sur la RD 1091. 

 
Le dimensionnement du stationnement à la 
gare de départ prévoit une cinquantaine de 
places de parking, ce qui paraît suffisant pour 
éviter un report de stationnement sur le vil-
lage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je m‘interroge aussi sur 
cette capacité de 50 
places. 
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5.3 Premier constat 

Ces remarques préliminaires ne préjugent en rien la teneur finale de mon avis formalisé dans le 

document « Conclusions motivées », document indissociable de celui-ci. 

Elles ne sont là que pour proposer une sorte de synthèse rapide, de résumé, de l’ensemble des 

commentaires reçus. 

L’ensemble des remarques peut se répartir en trois thèmes principaux : 

 Parcelles constructibles devenues inconstructibles, découpage des zones constructibles. 

Cette interrogation ressort très souvent dans les PLU extra urbains, les propriétaires se sen-

tant dépossédés de leur propriété au profit d’un intérêt public qu’ils conçoivent mais ne com-

prennent pas.  

 Interrogations par rapport aux projets de liaison Alpes d’Huez / Les Deux Alpes et Le Freney 

/ Les Deux Alpes, certains se prononçant contre la première liaison mais approuvant la réa-

lisation de la deuxième. Cette dernière peut-elle se concevoir sans la réalisation de la pre-

mière ? 

 Interrogations sur l’aménagement de l’ancien camping du Traversant, ce troisième point 

étant plus ou moins lié à la question de la création de l’ascenseur valléen. En serait-il la 

justification de sa rentabilité ? 

Il est à noter que, à part deux courriers, provenant certainement d’une même famille, qui reprennent 

à leur compte certaines des remarques formulées par les personnes publiques associées et argu-

mentent en défaveur du projet PLU, personne ne remet en cause l’essence même de ce dernier. 

Je poserais donc en préalable ces quelques questions : 

 Quelles ont été les principes présidant au découpage des zones Ua ? 

Le découpage a été opéré dans le cadre de l’analyse des hameaux existants, auxquels des exten-

sions ont été parfois ajoutées en cohérence avec les enjeux du site concerné et des éléments 

relevés dans le cadre de la concertation. 

 La liaison entre les deux stations déborde le cadre de ce PLU En quoi est-il indispensable 

qu’elle y figure, au vu de sa réalisation apparaissant comme au minimum très lointaine ? 

L’inscrire au projet de PLU vise à en permettre la future réalisation sans pour autant relancer une 

révision générale du document d’urbanisme. Il est toutefois possible d’en inscrire uniquement le 

principe dans le PADD. 

 L’ascenseur valléen peut-il se concevoir sans la réalisation de la liaison entre les deux sta-

tions ?  

L’ascenseur valléen doit être désolidarisé de la liaison câblée. Il constitue un atout pour le territoire 

que cette liaison existe ou non. D’une part pour les habitants permanents (existants ou futurs), il 

incarne une mobilité alternative intéressante facilitant leur quotidien par un gain de temps et un gain 
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de praticité. D’autre part il permet le développement d’activités en lien avec la station et une meil-

leure mobilité des touristes sur le territoire, été comme hiver. La pratique du VTT par exemple, avec 

une descente vers le Freney d’Oisans et une remontée via l’ascenseur valléen assurera une offre 

touristique de nature à attirer de nombreux VTTistes, la station des Deux-Alpes étant très bien po-

sitionnée sur ce marché. 

Cette précision me convient car elle correspond à l’image que je me faisais d’un ascenseur valléen. 

 L’aménagement du camping du Traversant a-t-il fait l’objet d’une étude de marché et d’une 

étude financière ? D’autres projets d’aménagement ont-ils été étudiés ? Quels sont les élé-

ments de décision en faveur de ce projet ? 

L’aménagement du camping du traversant n’a pas fait l’objet d’étude de marché. Il constitue une 

opportunité à plusieurs titres : la commune détient la propriété foncière du terrain, ce qui le rend 

attractif en termes économiques et juridiques puisque cela lui permettra notamment de conclure une 

convention loi montagne et d’imposer un certain nombre de règles à l’exploitant. Par ailleurs le site 

est une opportunité de développement touristique s’inscrivant dans le projet intercommunal en lien 

avec le développement du cyclotourisme, dans une dynamique communale avec la réhabilitation 

d’un ancien hôtel et ainsi une augmentation de l’attractivité grâce à des hébergements plus adaptés 

à la demande, dans une vision stratégique tournée vers le tourisme 4 saisons s’appuyant sur des 

activités vélo et nature. 

La commune invite M. le commissaire enquêteur a se référer à la réponse à la remarque n°4 de la 

Préfecture de l’Isère. 

 Concernant l’évolution de la constructibilité des parcelles, pourquoi ne pas partir de la situa-

tion (consommation d’espace) existante et calculer les dépassements à partir de celle-ci au 

lieu de chercher à la réduire par des moyens par trop arbitraires et autoritaires difficiles à 

faire comprendre… Je pense que vous n‘avez pas la réponse car il s’agit de décisions qui 

ne peuvent être prises au niveau local mais cela me heurte. 

La méthodologie, au-delà des choix territoriaux et des demandes de la population, est stricte sur 

cette question. Elle tourne autour de la notion de consommation d’espaces naturels, agricoles et 

forestiers, centrale dans la planification locale. Il s’agit de respecter deux grands principes législatifs 

relevant de la loi Montagne (constructibilité en continuité) et de la loi ALUR (modération de la con-

sommation d’espaces). Dans le cadre de la modération de la consommation d’espace, la loi ALUR 

demande de confronter la consommation future à celle des dix dernières années. Cette consomma-

tion s’élève sur Le Freney à 0.56ha. 

Ainsi il s’agit de définir les parties actuellement urbanisées (et ainsi les potentiels de densification) 

pour ensuite prévoir des extensions si besoin au regard des objectifs inscrits au PADD. La carte 

communale dans ce contexte ne sert pas de base de travail de départ : elle est de facto inappropriée 

car elle offre un potentiel constructible nettement supérieur (3.9ha) aux droits à construire autorisés 

par la loi ALUR, et par-delà elle n’intègre pas les risques naturels traduits des cartes d’aléas de 

2017. La méthodologie part de l’analyse des enveloppes urbaines et non de la carte communale 

existante. 

Bien que sachant pertinemment qu’il n’est pas du ressort de la commune de me répondre sur ce 
point car elle n’en est pas maître, j’ai souhaité la maintenir dans ce rapport car elle revient 
fréquemment chez les personnes touchées par une inconstructibilité d’une ou plusieurs de leurs 
parcelles suite à l’application du PLU. 

Je souhaitais, au-delà d’une règle administrative, me situer sur un plan plus humain où l’application 
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de certaines réglementations suscite une incompréhension légitime. 

 

 

 

 

 

Le 20 décembre 2020 

Le Commissaire-Enquêteur 

 

Yves de BON 


